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IKSCRlriTON HYPOTHÉCAIRE. — MENTION DE LA DATE ET DE LA 

NATURE DU TITRE. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. 

i. Le créancier hypothécaire n'est pas obligé de mentionner 
dans son inscription, indépendamment du titre primordial qui 
: donné naissance à son hypothèque, le titre récognitif qui l'a 
6uivi et l'a relevé de la prescription. La mention du titre ori-
ginaire suffit pour remplir le vœu de l'article 2148 du Code 
civil, § 3. 

II. L hypothèque légale d'une femme décédée avant le Code 
civil (en 1788), a dû être inscrite sous l 'empire du Code civil 
comme une hypothèque ordinaire, pour conserver ses effets à 
l'égard des héritiers de cette Temme dans le patrimoine des-
quels son droit hypothécaire s'était confondu à son décès. Les 
articles 2121 et 2135 du Code civil qui dispensent de toute 
inscription l 'hypothèque des femmes, ne sont point applica-
bles en pareil cas. 

(Jugé seulement par la Cour royale. La solution qui précède 
rendait inutile, pour la Cour de cassation, l'examen de cette se-
conde question. En effet, le titre primordial, en vertu duquel 
l'inscription des défendeurs éventuels avait été prise, était de 
1718, et celui sur lequel l'inscription des demandeurs s'ap-
puyait n'était que de 1783. Il en résultait que même en corisi 
dérant comme inutile l 'inscription de ces derniers, leur droit 
hypothécaire se trouvait primé par celui de leurs adversaires). 

Rejet en ce sens du pourvoi du sie.ur Martin et consorts. 
— Sur les conclusions contormes de M. l'avocat général De 
lacgle. — Plaidant, M« Chevrin. j 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — DOCTEUR EN MÉDECINE. — DOMICILE 

RÉEL. 

Suffit-il à un docteur en médecine qui réclame l'inscription 
de son nom sur la liste des électeurs communaux , en vertu 
de l'article i 1 delà loi du21 marsI831 , de prouver que son 
domicile d'origine n'a pas changé, et que, quoiqu'absent pen-
dant le temps nécessaire pour prendre ses grades dans une des 
facultés du royaume, il n'a pas cessé d'avoir son domicile au 
lieu de sa naissance? 

Ou bien faut-il prendre en considération, son éloignement 
Momentané, et lui refuser l'inscription si, depuis son retour 
dans ses foyers jusqu'au jour de sa demande en inscription, il 
s est écoulé moins de trois années? 

Le sieur Coutreau présenta, le 28 janvier 1843, au maire 
ne la ville de Chàtellerault, lieu de sa naissance, une deman-
de tendant à être porté sur la deuxième partie de la liste des 
«lecteurs, en sa qualité de docteur médecin. 

Le premier adjoint du maire rejeta sa demande par le mo-
dique l 'article 11 de la loi du 21 mars 1831 exige le domi-
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C0MPR0MIS. — ARBITRES NON DÉSIGNÉS. — NULLITÉ. 

La Cour royale de Paris a jugé le 31 janvier dernier qu'une 
clause compromissoire qui ne contenait point la désignation 
des arbitres qui seraient chargés de prononcer, s'il y avait lieu, 
sur les contestations qui pourraient s'élever entre les parties, 
devait être déclarée nulle. 

Pourvoi pour violation de l'art. 1134 du Code civil, et fausse 
application de l'art. 1006 du Code de procédure. — Admission 
au rapport de M. le conseiller Troplong et sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Dalangle. — Plaidant, M" 
Chevrier. 

(Voir, dans le sens de cette admission, un arrêt de la cham-
bre des requêtes du 17 mai 1836; une admission de la même 
chambre du 8 juin 1841, et plusieurs arrêts de Cours royales; 
Bourges, 14 juillet 1830; Bjrdeaux, 4 mai 1832; Colmar, 24 
août 183S.) 

SERVITUDE DE PASSAGE. — ENCLAVE. 

On ne peut alléguer, en matière d'enclave, la violation de 
l'article 682 du Code civil, lorsque la Cour royale, pour refuser 
e passage réclamé, a décidé en fait que la propriété sur la-

quelle on le deman de ne présente pas le trajet le plus court 
et le moins dommageable , et que l'intérêt da l'agriculture 
exige qu'il soit pris d'un autre côté. 

Résolu en ce sens par arrêt de la Cour royale de Grenoble 
du 3 mars 1842. — Pourvoi, pour violation des articles 682 et 

5 du Code civil. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle; M* Vic-
tor Àugier, avocat. 

OFFICE. — TRANSMISSION. — DROIT D'ENREGISTREMENT. 

Les traités concernant la tranpmission des offices, et [as és 
sous l'empire de la loi du 21 avril 1832, qui ne soumettait les 
conventions de cette nature qu'au dixième du montant du cau-
tionnement du titulaire, sont-ils passibles du droit proportion-
nel de 2 0^0 établi parla loi du 25 juin 1841, lorsque l'or-
donnance de nomination est intervenue depuis la promulga-
tion de cette dernière loi? 

Résolu négativement par le Tribunal civil de la Seine le 4 
janvier 1843, en faveur du sieur Maupin, huissier à Paris; 
parle Tribunal civil de Reims, le 21 décembre 1842, en fa-
veur du sieur Menesson, notaire à Jonchery-sur-Vilie; parle 
même Tribunal et le même jour en faveur du sieur Jobert, 
notaire à Ville-Dommange, et par le Tribunal de Giei, le 8 
juin 1842, en faveur du sieur Lahaussois, notaire à Briare. 

Le pourvoi de l'administration de l'enregistrement contre 
chacun de ces jugemens a donné lieu à quatre arrêts d'admis-
sion. La chambre civile est déjà saisie de plusieurs autres 
pourvois sur la même question. Sa décision est impatiemment 
attendue non-seulement par les parties en cause dans ces di-
vers pourvois, mais e/teore par d'autres titulaires qui se trou-
vent, vis à-vis de la régie, dans la même position que ceux 
avec lesquels elle est déjà en instance devant la Cour. 

CONCLUSIONS SUBSIDIAIRES. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsqu'un appelant a conclu principalement à l'infirmation 
d'un jugement portant condamnation contre lui à 3,000 f. 
de dommages-intérêts, et, subsidiairement, à ce que les 3,000 
fr. soient réduits à 2,300 fr. (somme réellement demandée), 
l'arrêt qui se borne à maintenir les dommages intérêts au 
taux fixé par les premiers juges, et rejette ainsi implicitement 
les conclusions subsidiaires, est-il susceptible d'être cassé 
pour défaut de motifs sur ce dernier chef? 

Non évidemment, car les motifs qui ont fait maintenir la 
condamnation à 3,000 francs s'appliquent nécessairement au 
rejet des conclusions subsidiaires. 

Rejet en ce sens du pourvoi des sieurs Rowa et Horliac 
contre un arrêt de la Cour royale de Paris, rendu au profit 
des sieurs Peiit et Bainville. — M. Jaubert, rapporteur; M 

Delangle, avocat général, conclusions conformes ; plaidant M» 
Chevalier. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l* chambre). 

( Présidence de M. Thomassy. ) 

Audience du 30 mai. 
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SUCCESSION DE M
m<

 LA COMTESSE DE MAURVILLE. 

DE MATERNITE. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

naux des 17 et 24 mai, de la plaidoirie de M" Chaix 

d'Est -Atige pour Mme la baronne de Ligeac, et de celle 

de M
e
 Baroche pour M. Auguste de Ligeac, légataire 

universel de Mme la comtesse de Maurville. 

M* Chaix -d EU- Ange, avocat de M. le baron et de 

Mme la baronne de Ligeac, a la parole et s'attache d'a-

bord à combattre, en droit, le système plaidé au nom de 

M. Auguste d^ Ligeac, et qui consiste à soutenir que 

lorsqu'il s'agit d'une recherche de maternité n t irelle, 'e 

fait de l'accouchement doit être avant tout prouvé par 

éciit, avant d'arriver à la question d'identité. Et à l'ap-

pui de sa discussion il invoqué l'autorité de Merlin et de 
Duranton. 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange, arrivant aux faits de la cause, 

s'( X prime aii.si •• 

« Voyons les faits te's qu'ils résultent, non pas des conver-
sations des cercles du directoire, car je ne sais pas ce qui s 'y 
passait et je ne veux pas le savoir, mais les faits dans leur 
réalité. Vous savez qu'à la date de brumaire an IX, une enfant 
est née, et qu'on lui a donné dans son acte de naissance, dressé 
le lendemain même de sa naissance, les noms et prénoms 
d'Eone Bradamente Gauthier, fille d'un père inconnu et d'une 
demoiselle Gauthier. Eone Bradàmante était-el'e, en effet, 
l'enfant d'une fille Gauthier, qui demeurait alor3 à Paris? 
L'adversaire sait le contraire à merveille. Si la fille Gauthier, 
la prétendue mère d'Eone Bradàmante, avait existé à Paris, 
nous saurioi s ce qu'elle serait devenue. Mme la comtesse de 
Maurville n'aurait pas manqué,"dans sa correspondance, de 
nous apprendre sa destinie. Dans la correspondance de Mme 
de Maurville, il n'y a pas trace de la fille Gauthier. Aussi, 
s 'il y a un fait, je ne dirai pas probable mais certain, c'est 
qu Eone Bradamente n'est pas l 'enfant de la fille Gauthier, 
mais qu'elle a pour more une autre femme. Cette femme, 
quelle est-elle ? 

t II y avait à Paris, à l'époque de la révolution, une femme 

qui portait le nom de comtesse de Maurville. Elle était élé-
gante, belle, répandue dans le monde, le grand nionds. Je ne 
veux rien lui enlever de son entourage de considération et 

d'estime. Elie était issue d'une noble famille, les Trémoulet de 
Ligeac, et mariée à M. le comte de Maurville, depuis émigré 
Elle n'avait pas tardé à faire prononcer son divorce et à rec 
saisir sa liberté. Qu'est-il arrivé? C'est que le jour de la nais 
sance d'Eone Bradàmante Gauthier, la comtesse de Maui ville a 
pris cet enfant qu'elle n'a jamais quitté depuis. Je sais bien 

que Mme la comtesse de Maurville a raconté à sa manière la 
rsneontre qu'elle a faite d'Eone Bradameute. 

• Mon adversaire, qui trouve que je fais des nouvelles ju-
diciaires, devrait trouver que Mme de Maurville fait des nou-

vellet épistolaires, quand, répondant aux questions de la jeune 

fille sur sa naissance, elle écrit : « J'ai rencontré un accou-
cheur, je lui ai demandé ce qu'il portait dans un paquet. Il 
m'a dit : « Ce paquet, le voilà si vous le voulez.» J'ai ajouté : 

Si l'enfant est joli, je le prends. > Comment ! vous croyez à 
un semblable récit ! C'est un conte fait pour endormir une 
jeune fille de dix sept ans, mais il est impossible de le ^ré-
péter sérieusement à l'audience d'un Tribunal. Vous dites 
que Mmede Maurville avait depuis son divorce renoncé à l'es-
poir d'être mère, et que c'est là ce'qui explique sa conduite à 
l'égard de,_-Mlle Gauthier. Mais vous n'avez pas songé que Mme 
de Maurville avait bien des enfans qu'elle aurait pu adopter 
dans sa fami 1 J même. Mme de Maurville avait huit 
neveux et niècjs ; si elle avait eu des besoins de cœur 

satisfaire , il était inutile d'arrêter dans la rue un ac-
coucheur qui passait rapidement, il était inutile de se 
charger de ce paquet dont parle si étrangement Mme de 
Maurville. Elle n'avait qu'à écrire à sa sœur et la prier de 
lui confier un de ses entans. 

» Mon adversaire de s'écrier que je veux tarir toutes les 
sources dè la bienfaisance et que je veux proscrire l'adoption 
des enfans abandonnés. Ja comprends que les entrailles d'une 
femme (quand elle en a) soient émues en présence d'un en-
fant délaissé. Mais à quoi bon se cacher d'une bonne action ? 
Si Mme la comtesse de Maurville a adopté cette enfant aban-
donnée, pourquoi ne le dit elle pas à cette bonne société qui 
l'entoure et qui la protège? Mais, dit l'adversaire, c'est qu'elle 
a dit à sa société que cette jeune fille recueillie par elle était 
née à l'Ile de France et que c'était une parente de son mari ; 
et il trouve la preuve de ce fait dans une lettre de Mme de 
Maurville. 

Comment! Mme la comtesse de Maurville, grande dame 
comme elle est, tient à faire passer pour sa parente cet enfant 
du hasard? Et en 1818, que va t elle imaginer? Da donner à 
la jeune fille, qui jusqu'alors avait porté les noms dEone 
Bradàmante Gauthier, un état civil différent de celui qui 
lui appartenait en vertu de son acte de naissance, et vous 
savez quelle persévéraoej elle a mise pour accomplir son 
dessein, et combien a été long cet enfantement destiné à ca-

cher un autre enfantement! Vous savez comment Mme la 
comtesse de Maurville n'a pas rougi de se mettre en rapport 
avec cet hounêté M. Furkatt, qui tenait à Paris l'officine dont 
je vous ai parlé, ce digne constructeur d'actes de l'état civil 
qui faisait métier d'égarer la justice et de tromper la religion 
des magistrats. Mme de Maurville n'a pas rougi, sous la res-
tauration, dans la splendeur de son titre de comtesse, d'aller 
chez ce Furkett, de monter son obscur escalier, et de péné 
trer dans son antre. Et là, un acte est fabriqué qui fait naître 
'a jeune fille en Espagne, de pareils inconnus, et à une époque 
de troubles, de désastres et d'incendies, afin de dérouter tou-
tes les recherches. » 

M' Chaix-d'Est Ange revient sur les circonstances du re-
tour à Paris d'Eone Bradàmante Gauthier, après son séjour 
dans la fâlnill» de Ligeac. Mme de -Maurville avait eu grand 
soin de recommander à la jeune fille de partir sans linge, sans 
habits, sans argent, afin de la tenir dans sa dépendance ab-
solue. 

M
e
 Chaix d'Est-Ange demande quel a pu être le motif de la 

comtesse de Maurville pour amener la jeune fille à consentir à 
la perte de son état civil. «D'où vient, dit- il, que la comtesse 
de Maurville est entrée dans la caverne de Furkett? L'adver-
saire a répondu : « Mme de Maurville voulait faire entrer la 
jeune fille de son adoption dans la famille de son frère, en la 
mariant à un de ses neveux ; elle ne voulait pas que la noble 
famille des Trémoulet de Ligeac pût reprocher à Mlle Gau-
thier s naissance. » 

» Eh quoi ! vous .croyez qu'après le séjour de Mlle Gauthier 
dans le château de la Lozère la famille Trémoulet de Ligeac ne 
fsavait pas à quoi s'en tenir sur la na'ssance dela jeune fille? 
C'est là une raison détestable, car en faisant naître la jeune 
fille en Espagne, de parens inconnus, ce n'était pas le moyen 
d'échapper au reproche qu'on pouvait lui faire sur l'obscu-
rité de sa naissance. Mais, dites-vous, il y avait une autre 
raison : il fallaitffobtenir le consentement de l'autorité militai 
re. Quoi ! vous pouvez croire que M. de Ligeac, en écrivant 
au

k
colonel du régiment de son fils et en lui demandant sa per 

mission pour le mariage de celui-ci avec la fille adoptive de 
la comtesse de Maurville, courait le risque d'éprouver un 
fus ? Est-ce que l'honneur militaire est jaloux à ce point de 
ses alliances, qu'il veuille non-seulement y trouver la fortune, 
mais encore l'éclat du nom et de la famille? Non, non. Ces 
raisons ne sont passoutenables; il n'y a qu'une raison à don 
ner de la conduite de Mme de Maurville à l'égard de Mlle 
Gaulthier, c'est qu'elle voulait, en changeant son état civil, sa ' 
mettre elle-même à l'abri d'une recherche de maternité. • 

M
e
 Chaix- l'Est-Ange soutient que si la maternité de la com-

tesse de Maurville n'est pasdès ce moment prouvée, elle est au 
moins vraisemblable ; et il termine en se livrant à la discussion 
dts questions d'argent que présente le procès. Il demande la 
restitution des rentes aliénées par la comtesse de Maurville au 
préjudice de Mme de Ligeac, et aussi la restitution des rentes 
données à M. de Ligeac par son contrat de mariage. -

Après une réplique de M
e
 Baroche, le ministère public prend 

la parole. 

M. l'avocat du Roi Mahou commence ainsi : t Vous avez à 
prononcer sur de graves questions. L'état, l'honneur, le pa-
trimoine d'une famille sont entre vos mains. Mme la baronne 
de Ligeac vient vous dire : « Ma naissance est un mystère ; 
mon enfance s'est écoulée sinon dans l'abandon, du moins dans 
ignorance de ma destinée. Elevée dansdes lieux divers, après 

avoir traversé beaucoup d'aventures, après avoir subi bien des 
douleurs, j'ai été déshéritée par celle que je crois devoir appe-
ler ma mère, et je viens revendiquer l'état qui m'appartient 
et qu'on a cherché à m'enlever. Mme de Ligeac sjoute que 
sa plus vive douleur a été de rencontrer pour adversaire son 
fils aîné et d'être forcée de plaider contre celui qui lui devait 
le plu» de respect et de reconnaissance. 

> Ce langage est il fondé sur la loi et sur les faits que vous 
avez à apprécier? Quanta nous, nous ne mettons pas un ins-
tant en doute la justesse et la vérité des réclamations de Mme 
de Ligeac. Nous croyons qu'elle est la tille de Mme la comtesse 
de Maurville, et qu'elle a le droit de prouver sa filiation par 
tous les moyens que la loi met en son pouvoir. » M. l'avocat 
du Roi conclut en faveur de la demande de Mme de Ligeac. 

Le Tribunal a remis à quinzaine pour prononcer son juge-
ment. 

revenant de Septfondset se trouvant près du champ d'un 

nommé Leygues,un peu avant d'arriver à la msison ha-

bitée par la famille Lajeunies, il avait été assailli par un 

individu qui marchait derrière lui et lui lançait des 

pierres. Plusieurs passèrent près de lui sans l'atteindre-; 

enfin il fut frappé derrière la tête et tomba à terre du 

coup. Use releva presque aussitôt, et saisissant à son 

tour une pierre, il la lança à son agresseur. Alors ce der-

nier se précipita sur lui avec fureur, !e frappa sur la tête 

avec une pierre qu'il tenait à la main, le renversa, et lui 

donna à plusieurs reptises et avec acharnement des 

coups de pied dans le ventre. Il ajouta que cet homme, 

q i'il avait parfaitement reconnu à la c'arté de la lune, 

était le no rimé François L^je inies, dit Salset. 

Après ce récit, Pierre Savjgnac se mit au lit, se plai-

gnant de doulours atroces dans le ^ entre et annonçant 

qu'il se sentait blessé mortellement. Dans la nuit, sa fem-

me fit appeler un médecin, qui, voyant la gravité de son 

état, l'engagea à faire appeler un prêtre. 11 mourut, en 

ffet, deux jours apiès l'événement, et l'autopsie qui a 

eu lieu a établi que sa mort a élé la suite nécessaire de 

la rupture des intestins occasionnée par les coups reçus 

sur le ventre. Pierre Sivignac avait répété au médecin 

qui l'avait soigné et au prêtre qui l'assista dans ses der-

niers momens, le récit qu'il avait fait à sa femme et à ses 

enfans, et leur avait également désigné Lajeunies, dit 
Saiset, comme l'auteur de sa mort. 

En adoptant celte déclaration, il restait à expliquer 

quelle avait été la cause de l'attaque de Lajeunies contre 

Savignac. Or, à cet égard, l'accusation n'avait pu décou-

vrir aucun motif de haine antérieure entre ces deux in-
dividus. 

Quant à Lajeunies , tout en avouant être l'auteur des 

coups qui avaient occasionné la mort de Savignac , it 

prétendait les avoir portés en état de légitime défense : 

il avait surpr 'S Savignac, maraudeur de profession, qui 

coupait du mus dans un champ qui ne lui appartenait 

pas ,• il lui avait jeté du sable pour le reconnaître; Savi-

gnac lui avait riposté par un violent coup de pierre et 

s'éiait jeté sur lui avec sa serpette : alors s'était engagée 

la lutte devenue fatale à Sivignac ; et, à l'appui de cette 

version, l'accusé produisait deux témoins à décharge qui 

déclaraient avoir entendu ses cris de détresse au moment 
où il avait été assailli par Savignac. 

Le jury a déclaré Lajeunies coupable de blessnres 

mortelles, mais faites sans intention de donner la mort. 

De plus, il a admis l'excuse résultant de la provocation. 

Lajeunies a été condamné à deux ans d'emprisonne-
ment. 

COUR D'ASSISES DU LOT. 

( Présidence de M. Eaucon. ) 

Audiences des 13 et 14 mai. 

RIXE POUR 20 CENTIMES. '— MEURTRE. 

Georges Cros, aubergiste de Figeac, est l'héritier de 

ces traditions sauvages qui arment si souvent et sous le 

plus futile prétexte les populations de nos contrées. Dans 

sa jeunesse il a eu à répondre d'une de ces tentatives à 

main armée que le jury de l'époque envisageait avec plus 

d'indulgence, et aujourd'hui même il explique la pos-

session d'armes chargées par une expédition nocturne 

méditée contre la surveillance des employés des bois-
sons. 

Rien, à vrai dire; ne décèle chez l'accusé qui vient 

s'asseoir en face du jury, cette effervescence juvénile. H 

est gros et replet, et sa tête, constamment baissée, sem-

ble mal supporter la curiosité d'une assemblée nombreu-

se. La coupe de ses vêtemens, le bonnet de soie noire 

qui couvre son front, et cette attitude méditative, lui 

donnent plutôt l'air d'un institutenr de village que d'un 

Ajax de la guerre des communes, prêt à faire un chef de 

clan, malgré les cinquante-deux hivers qui ont ralenti 

sa marche, sans calmer l'ardeur de s n tempérament. 

Le 6 février dernier, Pinqtiié père et quelques artisans 

de Figeac buvaient dans son auberge. Les enfans de 

Pinquté vinrent pour le chercher, car la nuit était noire 

et la neige couvrait le sol. On sert à part une bouteille 

aux derniers venus, qui, après l'avoir bue, se mêlèrent 

au groupa des convives, et tout le monde parlait de se 

retirer lorsque Cros vint réclamer le montant de cette 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Présidence de M. Espéronnier. ) 

Audience du 23 mai. 

MEURTRE A COUPS DE PIERRBS. 

Le 18 octobre 184-2, vers neuf ou dix heures du soir 

Pierre Savignac, cultivateur au hameau des Bouigiies' 

revenait de Septfonds, où il avait été acheter du vitriol 

et du sel. Sa femme l'attendait à son domicile, lors-

qu'elle le vit paraître, vers onze heures du soir, tout 

meurtri, tout sanglant, et pouvant à peine se soutenir. 

Questionné sur la cause de ses blessures, il raconta que 

vous les avez pris. 

La querelle s'engage sur ces mots,- on se défie, on se 

menace, et ma'gré les réclamations du père, qui offrait 

de payer une seconde fois la malencontreuse bouteille, 

Cros, exaspéré, tire un pistolet de sa r.och .3 et le dé-

charge presque à bout portant sur le fi s aîné du vieil-

lard. Pinquié fils esquive lecoup
v

quine fait qu'effleu-

rer son visage et sa blouse, et prend la fuite. SJS amis, 

effrayés, se pressent sur ses pas, et quelques- uns avaient 

défà franchi le teuil de l'auberge, lorsque Cros, qui 

poursuivait les fuyards, tira un second coup de pis-
tolet. 

Les buveurs qui sont restés dans le cabaret ferment 

la porte sur ce furieux, qui essaie vainement de se la 

faire ouvrir. Dix minutes environ s'écoulent, et alors un 

troisième coup d'arme à feu se fait entendre suivi de 
plaintes et de gémissemens. 

Cependant un individu s'est rendu près de la gendar-

merie pour l'inviter à venir rétablir le calme et la tran-

quillité dans l'auberge de Cros. Ce personnage n'est au-

tre que Cros lui-même, qui se plaint des Pinquié. Les 

gendarmes se mettent en route, et le premier objet qu'ils 

rencontrent c'est le caiavre du jeune Pinquié, deuxième 

né, le frère de celui qui a essuyé le premier feu de l'au-

bergiste. Ce malheureux enfant a reçu par derrière le 

deuxième coup de pistolet; uce balle et plusieurs ( liè-

vre Unes ont pénétré p&r le cou, rompu la trachée- artère 

et il est miraculeux qu'il ait pu se traîner de l'endroit ou 

il a été frappé jusqu'à la deuxiè ne porte de l'hôtel. Peut-, 

être y a-t-il été transporté; car, selon toutes les' sp
pa

. 
tences, la mort a dû ê re instantanée. 

C'est contre ces charges, attestées par dis témoien». 

ges unanimes, que Cros comparaît aux débats. Il nie 

avoir déchargé ses armes avec l 'intention de donner la 
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mort ; il ne voulait qu\ ffrayer ses agresseurs, et, < ffeKï-

tfvement, lo troisième coup d'arme à feu, celui qui a 

tué le jeune Pinquié, ne, saurait être attribué à Gros,-

car il n'a que deux pistolets. C'est vraisemblablement de 

Vauberge où était resté son fusil de chasse qu'est parti 

le coup fatal, et pêut être lut était-il destiné parles com-

pagnons de la victime. Mais !e ministère publie soute-

nait que le troisième coup de pistolet avait été tiré p;r 

l'accusé, s it avec une arme qu'on n'avait pas retrou-

vée, soit après avoir chatgé de nouveau celh', qu'il avait 

en main, et que cette dernière explosion et les cris de 

la victime étaient une inferna'e imagination de l'homme 

qui avait mesuré d'un coup d'ceil toute la portée de son 

crime. Les médecins viennent à l'appui de cette appré 

ciation sévère, en attestant que la blessure qui a ouvert 

la trachée- artère mettait la victime dans l'impossibilité 

absolue de pousser !e moindre cri. 

Présenté 'sous un jour si odieux, le crime de Cros pou-

vait entraîner la peine de mort; cependant, le jury, grâce 

aux efforts de M e Périer Clëophas, a déclaré qu'il exis-

tait des circonstances atténuantes. La Cour a condamné 

Cros aux travaux forcés à perpétuité, piécédés de l'ex-

position sur la place publique de Cahors. 

Cros a déclaré se pourvoir en cassation. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

Cti respondance particulière de la Gazette âes Tribunaux. 

LA ÇCj'SSONKIÈRE ET L'E X-SOLDAT D'A FRIOCE, 

Le sieur N-.., jeune sous-officier d'Afrique, et natif de 

l'une des Antilles, vint à l'expiration de son temps se 

reposer à Brest des fatigues de la guerre. Ayant fixé sa 

demeure dans une commune voisine, il se rendait régu-

lièrement à Recouvrance (l'un des côtés de Brest) pov.r 

ses provisions de la semaine. Or, un certain jour de 

mars dernier.il vit aborder au quaum bateau chargé de 

maquereaux, à l'œil doré et aux écailles d'argent. Leur 

fraîcheur le séduisit d'autant plus que ce poisson ne se 

trouve point aux Antilles. Lé sieur N... s'approcha donc 

du patron et lui demanda une couple de maquereaux. 11 

venait à peine d'entrer eh< marché, lorsqu'arriva une 

poissonnière, le- deux poings sur les hanches et !'e regard 

furieux. Elle reprocha BU sieur N... de venir sur ses 

brisées et d'être sans doute l'agent d'un secapareur. 

L'ex-sous-officier répondit en termes non moias vifs, et 

des mois on en vint bientôt aux mains. Mais laissons la 

poissoanière raconter elle-même les faits qui ont donné 

lieu à la plainte et aux poursuites du ministère public 

La plaignante est une femme grande et forte, à la figure 

épanouie et respirant la franchise. 

' « Je vais vous raconter, Messieurs, dit-elle, comment 

la chose est arrivée. Imagim z-vous qu'il y en a qui 

viennent attendre sur le quai les bateaux de pêche ; ils 

achètent toute la charge, et nous ne pouvons plus ga 

gner notre pauvre vie... Adieu la poisson pour le mar-

ché!... Je. vous parle franchement, moi: je crus que 

monsieur, que voilà sur le banc, était envoyé pour sche 

ter toute la batelée, que j'avais marchandée moi-même 

pour vendre en ville, c ;mmede laisoc... J'ai eu del'hu 

œeur, ça c'est vrai. J'ai bien pu lui dire quelques mots ; 

mais, je vous le demande, était-ce une raison pourquY 

me donne une poussée? Ma foi, quand j'ai vu ça, j'aiappe! 

à mon aide mes trois camarades que voilà, toutes pois 

sonnières comme moi Mais je vous réponds qu'il nous a 

joliment fait reculer. Tenez, voyez plutôt les marques, et 

que les autres en ont tout comme moi. 

« Comment, mille tonnerres ! que j'ai dit à mes cama 

rades, quatre femmes se laisseraient battre par un hom 

me! ça serait honteux. >> Voilà donc que nous sommes 

revenues à la charge ; mais quand nous allions pour le 

saisir, il faisait un saut de côté en nous allongeant des 

coups de poing qui nous envoyaient culbuter de droite 

et de gauche... Non, jamais c!e ma via je n'ai vu un 

homme se démener comme ça des pieds et des mains... 

Il sautait comme un esbri... Un oiseau n'est pas plus lé-

ger, quoi...» 
Ici la plaignante ne. peut retenir un éclat de rire, en 

rapportant cette scène tragi-comique , et à la manière 

dont elle regardait le prévenu on pouvait juger qu'elle 

avait abjure toute rancune. 

M e Dein, avocat du prévenu, a présenté la défense avec 

sa verve et sa facilité habituelles. Il s'est d'abord attaché 

à prouver que tous les torts venaient évidemment de la 

poi-sonnière, et que le sieur N... n'avait fait qu'user d'un 

droit légitime en repoussant l'agression de toutes ces fem-

mes, qui l'ont aussi frappé, et n'auraient pas manqué de 

lui faire un plus mauvais parti s'il n'avait été préservé 

par son agilité. E les ne peuvent donc s'en prendre qu'à 

elles-mêmes des coups qu'elles ont reçus, et qui, du res-

te, ne présentent aucune gravité : « Mais, ajoute le dé-

fenseur, qui donc sera désormais à l'abri de semblables 

avanies, s'il est permis aux marchandes de poisson, qui 

stationnent sur nos quais, d'apostropher ainsi tout indi-

vidu qui abordera un bateau pêcheur ? La police ne pour-

rait-elle pas aussi leur recommander de s'abstenir de ces 

insultes journalières qui constituent autant de provoca-

tions? Certes, bien peu de personnes, dans la situation 

où s'est trouvé le sieur N..., pourraient demeurer a>stz 

maîtresses d'elles-mêmes pour ne point céder à un mou-

vement d'impatience. » 

Le Tribunal a reconnu que les premières voies de fait 

venaient du prévenu ; mais ayant égard aux circonstan-

ces, il n'a prononcé contre lui qu'une peine de 25 francs 

d'amende. 

2' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. Charon, colonel du 40" de ligne. 

Audience du 30 mai. 

ARRESTATION ILLÉGALE. — SÉQUESTRATION D'UN OFFICIER. 

MENACES ET INSULTES ENVERS UN SUPÉRIEUR. 

Le l'r mai dernier, le général commandant la p'ace 

de Paris reçut un rapport, dressé par le chef du poste de 

la rue de la Bourbe, conçu en ces' termes : 

t Evénement extraordinaire survenu pendant les 24 heu 
res. Le lieutenant Bourrtsse au 23° de ligne, est arrivé dans 
une état compté d'ivresse, 1

ER bataillon 3
E compagaio il est 

arrivé au poste. Un vétéran est arrivé aussi. Lui le lieutenant 
Bourresse antran au posie ils m'a lancé un coup d'apoin ; sur 
le champ ils fait prevenire l'adjudant M. Irriare capitaine. 
M. le capitaine adjudant major ils m'a dit que j'aurait affaire 
a lui. 

» Si le lieutenant ils net pas punis je préfer rendre les ga-
lons sur le champ. 

< Certifié véritable par moi, chef de poste. 

« Signé COLSO.N , caposal 23% 1« ba-
taillon, S" compagnie. » 

Ce rapport, tout aussi extraordinaire que l'événement 

qu'il signale, éveilla l'attention de M. le commandant de 

la place de Paris, qui s'empressa de le transmettre à M. 

le colonel du 23 e di ligne , en l'invitant à recueillir tous 

les renseiguemans propres à éclairer l'autorité militaire 

sur les circonstances racontées per le ch .f du poste de 

la Bourbe. 

M. le colonel de Macors, qui avait été informé da l'ar-

restation de M. le lieuteuant B Mirez par un caporal du 

même régiment, avait devancé la demande de M. le gé-

néral Aupick, ol la jour même il communiqua au gêné ■ 

rftl les fait* parvenus à sa conna'ssaqco, 

Le caporal Colson sortait de chez un marchand de vin s 

qui demeuru prè< du poste, lorsque M. Bjurez, feu te-

nant au \" bataillon, passa devant lui, et s'aperçut qu'il 

était ivre. Quoique vêtu eu bourgeois, cet officier crut 

devoir engager le chef du poste à rentrer au corps-de-

garde ; i! l'engagea à rester tranquille en attendant qu'il 

tût repris son sang froid. Loin de suivre le conseil qui 

lui était donné, le caporal Colson répondit par des inju-

es et par des menaces. Il ciia Aux armes ! fit sot tir le 

poste, et lui-même, saisissant l'officier au collet, il l'en-

traîna au corps-de-garde. M. Bourez, pour éviter une 

scène plus fâcheuse, entra au poste, se nomma, se fit 

reconnaître par les hommes de: service, et rappela leca-

oral à ses devoirs, en lui faisant entrevoir en même 

temps l'éncrmité de la faute qu'il venait de commettre. 

Comme il allait se retirer du poste, le caporal se préci-

pita sur lui, le secoua avec violence, et fui intima de res-

ter comme prisonnier. 

Le bruit que cette scène occasionnait dans le poste 

avait attiré un groupe de passans qui s'informaient de 

a cause du désordre. Un sous-officier des compagnies 

de vétérans, décoré de la croix de la Légion- d'Honneur, 

entra dans le corps- de- garde, espérant que, comme 

vieux soldat, il pourrait parvenir à rétablir l'ordre. Son 

intervention, aussi honorable qu'officieuse, fut fort mal 

accueillie par le caporal Colson. Vainement il voulut 

faire comprendre au chef du poste qu'il était dans l'er-

reur, qu'il commettait un excès de pouvoirs, et qu'en ar-

rêtant illégalement un officier il s'exposait à des punitions 

sévères. Colson se tourne alors vers ce sous-officier, le 

saisit également, et le déclare aussi son prisonnier. 

M. Bourez voyant ce caporal commettre un second 

excès de pouvoir, lui fit quelques observations; mais ce-

lui-ci les accueillit fort mal, et ordonna au lieutenant 

de se coucher sur le lit de camp. « Couchez-vous, lui 

criait-il, sinon je vous fais attacher par deux hommes 

de service. — Je défends à ces hommes d'exécuter votre 

ordre, iis savent que je suis leur officier, et ils ne peu-

vent se tromper sur l'iniquité de votre conduite.— Hom-

mes, obéissez ! » lépète le caporal. Mais personne ne 

bouge ; l'ordre est réitéré : les soldats restent à leurs 

places. 

Heureusement que dans ce moment arriva M. le ca-

pitaine Hiiiarte en tenue d'adjudant-major de service; 

il mit bientôt fin à tout ce désordre qui déjà avait fait 

grossir le rassemblement formé devant le poste, M. le 

lieutenant Bourez et le sous-officier de vétérans Boldoni 

furent rendus à la liberté, tandis que le caporal fut rem-

placé et renvoyé à la caserne. Ce qui n'empêcha pas ce 

dernier de rédiger le rapport dont nous avons parlé. 

M. le colonel de Macors, persuadé que le caporal avait 

joint la calomnie à l'oubli de tous ses devoirs , et qu'il 

cherchait à excuser sa conduite en portant à faux des 

accusations contre son supérieur, demanda à M. le lieu-

tenant-général commandant la première division que le 

caporal Colson fut traduit "devant la justice militaire à 

l'effet de faire procéder à une information régulière. 

Par suite des investigations et des poursuites qui ont 

été dirigées par M. le commandant rapporteur Mévil, le 

chef de poste de la rue de la Bourbe comparaissait au 

jourd'hrii devant le Conseil, comme accusé : 1° d'avoir 

arrêté et séquestré le lieutenant Bourez, son supérieur ; 

2" d'avoir arrêté illégalement un sous-officier de vété-

rans ; 3° d'avoir insulté, menacé le lieutenant, son su 

périeur ; et 4° d'avoir exercé des voies de fait sur la per-

sonne de cet officier. 
M. le président, à l'accusé : Vous avez tenu une conduite 

bien répréhensible dans la nuit du 30 avril au 1
ER mai. Que 

pouvez-vous dire pour vous justifier ? 
L'accusé : Je venais de prendre tant seulement un verre 

de vin avec un camarade du 17
E léger, lorsqu'un bourgeois 

que je ne connaissais pas vint me parler très durement et me 
dit que j'étais un vilain caporal. 

M. le président : Vous avez fait un rapport qui contient 
contre l'officier des accusations calomnieuses. Je dois vous pré-
venir, et M. le commandant-rapporteur l'a déjà fait, qu'il ré 
suite de plusieurs témoignages que non-seulement il n'yavait 
chez cet officier aucune exaltation provenant d'excès de table, 
mais encore qu'il a gardé dans cette circonstance la mesure 
et la prudence convenables. 

L'accusé : Je suis persuadé que s'il ne m'avait pas parlé 
comme il l'a fait, ça ne se serait pas passé ainsi. 

Mu le président : Vous avez dû reconnaître votre officier 
L'accusé : Non, mon colonel, pas le moins du monde. 
M. le président : Vous n'auriez pas dû saisir cette personne 

au collet, et la traiter violemment. Vous avez appelé la garde 
et fait sortir le poste. 

L'accusé : Je n'ai pas saisi cette personne tout de suite; ce 
n'est que lorsque le poste est arrivé pour l'invitera marcher. 

M. le président : Tous ces faits vont être expliqués par les 
débats contradictoires. Je vous demande pourquoi vous avez 
arrêté également un sous-officier de vétérans qui vous faisait 
remarquer les torts dans lesquels vous vous mettiez en vous 
conduisant de la sorte, ? 

L'accusé : Je croyais que c'était un sous-officier qui avait 
manqué à l'appel, et qu'il était de la compagnie du monsieur 
qui était venu m'insulter. Voilà pourquoi je l'ai gardé comme 
l'autre. Il était entré dans le poste malgré ma défense. 

M.le pressienfcQuelle que fût votre prétendue méprise, vous 
n'auriez pas dû lui porter des bourrades dans la poitrine. 

L'accusé : Il me parlait, et je l'ai repoussé en lui disant 
« Je n'ai pas d'observations à recevoir de vous. » 

D. N'avez-vous pas dit à cet officier que s'il ne se couchait 
pas sur le lit de camp vous alliez le faire attacher par les 
hommes du poste? — R. Je lui ai dit qu'il ne fallait pas 
qu'il lit tant de bruit, qu'il me troublait dans l'exercice de 
mes fonctions pour rédiger mon rapport, et que s'il ne se 
taisait pas j'allais le faire conduire au poste voisin, où il y a 
un violon. 

M. leprésident: L'adjudant-majorM. Hiriarte vous ordonna 
de rendre le lieutenant et le sous officier vétéran à la liberté 
dont vous les aviez privé, pourquoi n'avez-vous pas obéi? 

L'accusé : Ces deux personnes étant en état d'arrestation, 
je ne devais les mettre en liberté que sur un ordre du com-
missaire de police du quartier. J'ai fait mon rapport immé-
diatement après Sa sortie des deux personnes; et lorsque le ca-
poral Soulé est venu me relever, je lui ai laissé mon rapport 
afin qu'il le fit parvenir à qui de droit s'il lejugeait conve-

nable. 
M. Mévil, commandant-rapporteur: Lorsque l'on est venu 

vous chercher au poste, pourquoi avez-vous pris la fuite ? — 
R. Je ne voulais me sauver que pour me rendre à l'état-major 
de la place afin d'annoncer que j'étais relevé sans ordre, et 
pour dire aussi que l'adjudant Perret avait engagé le caporal 
Soulé à rayer la mention de l'arrestation pour qu'elle ne fût 
pas connue des supérieurs. 

M. Bourez , lieutenant : En passant dans la rue, je vis un 
caporal de mon régiment, en tenue de service, à la porte d un 
marchand de vins. Je lui dis: € Caporal, rentrez dans votre 
poste; reposez-vous, car si une ronde passait, vous vous feriez 
punir. » Il me répliqua en me saisissant au collet : < Qui 
êtes-vous?» Je lui dis: « Lâchez-moi, je vous le ferai cou 
naître. » Alors il s'écria : « Attends, je vais te faire empoi 
gner. » Et il se mit à appeler la garde. Comme le poste n'é-
tait pas loin , et qu'il sortait , je me laissai conduire au 
poste, moitié volontairement, et je parvins à me dégager de ses 

mains. 
M. leprésident: Que se passa-t-il dans l'intérieurdu poste? 
L'accusé : Le caporal dit aux soldats : t Restez sous les ar-

mes.. » Je me fis reconnaître par les soldats; mais Colson 
dit : « Ça m'est égal; vous êtes mon prisonnier. • Et il ajou-
ta: « Demain je te ferai conduire à la Colonne de la place 
Vendôme. » Je fis une tentative pour sortir sans autre expli-
cation, mais le caporal se mit devant la porte en répétant tou-
jours ces mots : « Vous êtes mon prisonnier.» Je mis dans mes 
observations, et le Conseil peut le croire, toute la bienveil-
lance qu'un officier doit avoir pour ses inférieurs, et cepen-
dant il persista à me retenir dans le poste. 

» Dans co moment entra un vétéran, qui, s'élant 

pour prendre ma défense, fut lui- même victime de son amour 
de l'otdre. Après bien des difficultés et des mots, nous fûmes 
obligés de nous résigner à notre position de prisonniers, en 
attendant que quelque ronde d'officier vînt nous' délivrer. 
Nous nous promenions, le vétéran et moi, dans le corps de 
garde ; ça déplut au capo>al,qui dit: «On ne se promène pas 
ici, ça m'empêche de rédiger mon rapport. Couchez-vous sur 
le lit de camp. «Cette injonction nous parut fort peu convena-
b'e, et comme nous ne l'écoutions pas, il ordonna aux hommes 
de service de nous y attacher. 

» Je me tournai vivement vers les soldats, et je leur dis : 
« Vous reconnaissiez votre officier... » Les soldats parurent 
troublés, ne dirent rien, mais n'obéirent pas. Voulant faire 
cesser toutes ces violences, je nie dirigeai à une fenêtre don-
nant sur la rue, et voyant un rassemblement, je priai une 
personne d'aller au quartier de la rue de Lourcine prévenir 
de ce qui se passait. 
. » Au bout de quelque temps nous vîmes arriver un adju-
dant-major qui entra au poste. Il ordonna à Colson de nous 
mettre en liberté, mais il refusa d'obéir à cet ordre. Cepen-
dant, M. l'adjudanl-major ayant dit d'un ton d'autorité : 
« Sortez, Messieurs, vous êtes libres, > le caporal ne dit plus 
rien et nous laissa sortir; mais il dit qu'il se plaindrait à i'é 
tat-roajor de la place de ce qu'on faisait sortir les prisonniers 
malgré l'autorité du commandant du poste. » 

M . le président : Colson est aussi accusé d'insultes, mena-
ces et voies de t'ait envers vous, son supérieur ? 

Le témoin : Il m'a dit toutes sortes de choses désagréables; 
ainsi pour vous citer un fait, il disait que j'étais saoul comme 
un an , et autres gentillesses qu'il proférait précisément parce 
que lui, je crois, était dans l'ivresse. Je l'avais trouvé à la 
porte du marchand de vins. 

Boldoni, sous-officier de vétérans,, raconte sa mésaventure. 
Il revenait de la barrière avec une dame de sa connaissance, 
lorsqu'ayant aperçu un rassemblement, il voulut s'en appro-
cher; il crut devoir s'en mêler malgré les protestations de sa 
dame qui le retenait; mais le devoir militaire, selon lui, 
devant emporter, il entra au poste, etpendantee temps il per-
dit sa compagne. Sa déposition et celle des autres témoins 
confirment en partie les faits qui ont fait l'objet de la plainte. 

M. Mévil, commandant-rapporteur, conclut à la culpabilité 
du caporal Colson sur les accusations relatives aux insultes, 
menaces et voies de fait envers un supérieur, mais il pense 
qu'il n'y a pas eu arrestation illégale ni séquestration de la 
personne du supérieur. 

L'organe du ministère public soutient que Colson s'est ren-
du coupable d'arrestation illégale à l'égard de Boldoni, sous-
officier des vétérans, et qu'il mérite une répression sévère. 

M0 Damaze, défenseur de l'accusé, soutient que le caporal 
chef de poste n'a pas reconnu son supérieur le lieutenant 
Bourez, et. qu'ainsi on ne saurait le reconnaître coupable d'un 
crime envers son supérieur. Les faits imputés à Colson peu-
vent tout au plus constituer un délit selon le Code pénal ordi-
naire. 

Le Conseil déclare le caporal Colson coupable seule-

ment d'arrestation illégale, et admettant des circons-

tances atténuantes, il le condamne à un mois de priéon. 

formé par un simple garde national dans 
nte qu,
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EXÉ 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

(Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences publiques des 16 et 20 mai. 

GARDE NATIONALE. — FORMATION DES COMPAGNIES. — ARRÊTÉ 

DU PRÉFET. — POURVOI PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE 

RECENSEMENT. — NON RECEVABILITÉ. 

1° Le maire d'une ville n'est pas recevable à se pourvoir en 
qualité de président du conseil de recensement de la garde 
nationale de cette ville, contre l'arrêté dupréfet, gui, pqr 
annulation d'une décision de ce conseil de recensement, or-
donne qu'un garde national sera rayé des contrôles d'une 
compagniede grenadiers, et rétabli sur les cadres de la com-
pagnie de chasseurs de sa. circonscription. 

2° Les opérations des conseils de recensement, en ce gui tou-
che la formation des cadres des compagnies, sont des opé-
rations purement administratives, non iusctpUbU s de re-
cours devant le jury de révision, mais soumises à l'auto-
rité administrative supérieure, ùuprèftt et au ministre. 

3° Le service dans les compagnies du centre est tout obliga-
toire pour les gardes nationaux inscrils au contrôle du 
service ordinaire ; en conséquence, nul ne peut être inscrit 
ou maintenu malgré sa volonté dans les compagnies de 
grenadiers, de voltigeurs, et dans les corps spéciaux (d'ar-
tilleurs ou de pompiers). 

Ainsi jugé, la première solution par le Conseil-d'Etat, les 
deuxième et troisième par arrêté du préfet du département de 
l'Orne, approuvé par avis du ministre de l'intérieur du 15 fé-
vrier 1842. 

Un sieur Bouglier Desfontaines était depuis 1830 inscrit sur 
les contrôles de la compagnie de grenadiers de la ville d'Ar-
gentan, mais en 1837 il a demandé sa radiation, et son incor-
poration dans la compagnie des chasseurs de son quartier, 

Cette demande a été rejetée le 22 août 1837 par le conseil 
de recensement, et le jury de révision, par décision du 19 juil-
let 1839, a rejeté le recours du réclamant. 

Le ministre de l'intérieur a déféré au Roi, en son Conseil 
d'Etat, la décision du jury de révision comme étant entachée 
d'incompétence. Le 30 juillet 1840, un arrêt du Conseil a ad-
mis ce pourvoi. 

Le 11 novembre suivant, le préfet de l'Orne a invité le 
conseil de recensement à rayer le sieur Bouglier-Desfontaines 
du contrôle de la compagnie des grenadiers. 

Mais, par délibération du 30 du même mois, le conseil a 
maintenu l'inscription originaire de ce citoyen jusqu'à ce qu'i 
eût produit des motifs assez puissans pour déterminer le 
conseil de recensement à changer sa première décision. 

A la suite de ce refus, par arrêté du 18 janvier 1841, le pré-
fet a ordonné la radiation du sieur Bouglier-Desfontaines sur 
les contrôles de la compagnie de grenadiers dela ville d'Ar-
gentan, et son inscription sur ceux de là compagnie de chas-
seurs de son quartier. 

M. Godard de Saponay, au nom du maire de la ville d'Ar-
gentan, président du conseil de recensement, soutenait : 

1° Que les délibérations des conseils de recensement sont 
des actes de juridiction, et non des actes d'administration, sou-
mis à l'approbation du préfet ; 

2° Que ces Conseils sont seuls chargés de la division de la 
garde nationale en compagnies et de la tépartition des citoyens 
dans les cadres de ces diverses compagnies; 

3° Que de même que les préfets ne peuvent directement 
ou indirectement réformer les arrêtés des conseils de préfec-
ture, ilsexcèdeut également leurs pouvoirs en réformantles 
actes de juridiction des conseils de recessement; 

4° Que si un recours quelconque pouvait atteindre ces dé-
cisions, ce serait au Roi en son conseil à en connaître. 

M. Boulatignier, maître des requêtes, remplissant les fonc-
tions du ministère public, a soutenu que le pourvoi était non 
recevable. 

M. le ministre de l'intérieur, dans son avis du 15 février 
1842, avait pris soin de distinguer ce qui dans les attributions 
des conseils de recensement a pour but de déclarer l'aptitude 
ou l'inaptitude des citoyens au service de la garde nationale, 
en ce point il agit comme juridiction du premier degré, le juiy 
de révision est le juge en dernier ressort. 

Quant aux opérations relatives à la formation de la garde 
nationale en une ou plusieurs légions, en un ou plusieurs ba-
taillons, en une ou plusieurs compagnies, soit dans les circon 
scriptions des compagnies, des bataillons, soit dans les réparti 
lions individuelles des citoyens dans les diverses compagnies, 
ce sont là des actes de pure administration, qui ne peuvent 
ressortir au jury de révision- ni au Conseil d'Etat lui-même 
par la voie contentieuse. En ce point les Conseils de receuse-
mens sont soumis à l'administration supérieure, parce que, a 
dit M. le ministre, « l'exécution de la loi en ce point intéresse 
plus particulièrement la responsabilité immédiate de l'admi-
nistration supérieure, en ce qu'elle a pour objet d'imprimer à 
la garde nationale le caractère d'organisation qui fait de cette 
institution un des élémens actifs de la force publique. • 

Les doctrines du ministre de l'intérieur nous semblent jus-
s elles n'ont pas été examinées par le Conseil d'Iitat. 

pahle qu'il en eût été autrement si le pourvoi eiîtété 

DÉPARTEMENS. 

— JURA (Lons-le-Saulnier), 27 mai. -

MORT .— Depuis quelquesjours l'ordre de l'exécut
 f

rf / 

Joseph Gauthier, condamné à mort pour assas^r n 

lour d'assises du Jure, était arrivé au parquet de i 

tre ville, et malgré le secret dont on aurait voulu enir 

rer cette nouvelle, elle s'était sourdement répanrh 

Sachant que son pourvoi avait été rejeté, Gauthier 

rait encore en la clémence royale, lorsqu'aujourd'hui 5-
vers six heures du matin, on vint l'avertir que son de ' 

nier jour était arrivé. A cette nouvelle une pâleur mor" 

telle se répandit sur tous ses traits ; lorsqu'il fut un ne,, 

remis de son émotion, le concierge l'avertit que M. Pau 

mônier de la prison et un autre prêtre l 'attendaient On 

le conduisit près d'eux, et ils restèrent ensemble près 

d'une heure et demie. Les consolations que lui prodigué, 

rent ces deux ecclésiastiques semblèrent, pour un in
s
" 

tant, ranimer son courage abattu. Bientôt après l'exécu" 

teur arriva. Les tristes préparatifs lui enlevèrent le tfen 

de force qui lui restait; on fut obligé de faire venir une 
voiture, ce qui apporta quelque retard. 

A huit heures et demie Gauthier sortait de la prison à 

pas lents. Il fut porté plulôt qu'il ne monta sur Ta char-

rette, où se placèrent à côté de lui les deux ecclésiasti 

ques, qui ne le quittèrent qu'au pied de i'échafaud Ses 

yeux étaient attachés sur un crucifix que lui présentait 

la religion par les mains de ses ministres; ses lèvres 

froides et décolorées remuaient convulsivement et lais-
saient sans doute échapper quelques prières. 

Le sinistre cortège se met en marche, et une foule 

avide et curieuse accompagne ce malheureux jiasqu'au 

lieu du supplice. Là, il est remis entre les mains de 

l'exécuteur ; quelques secondes après la justice était sa-
tisfaite. 

— AIN (Gex), 27 mai. ~ Voici quelques détails sur le 

meurtre commis le 21, dans notre arrondissement, et à 

cinq minutes seulement du village de Pougny. (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 28 mfci ) 

La victime est un sieur Héritier, né à Yenne, en Sa-

voie; et l'assassin présumé est un nommé Bonneville, 

forçat libéré, originaire de Châtillon-de-Michaille, dans 

l'arrondissement de Nanlua. 

Le motif du crime aurait été de s'approprier une som-

me de 1,000 ou 1,200 francs que le malheureux Héri-

tier venait de retirer de chez lui eù il avait vendu ses 

propriétés, pour venir se fixer à Genève, cù il avait ap-

pris l'état de guillocheur. 

Bien qu'il fût âgé de vingt-trois ou vingt-quatre ans 

seulement, et qu'il fût fort et vigoureux, l 'homicidé n'en 

a pas moins succombé, après une lutte que tout fait 

présumer avoir été longue et désespérée. Le cadavre 

portait plus de quarante blessures rien qu'à la tête, et 

treize avaient été faites dans l'espace qui s'étend de l!o> 

reille à la tempe. Une autre de neuf centimètres de lon-

gueur sur une assez grande profondeur avait atteint la 

gorge et presque entièrement coupé la trachée-artère. 

L'assassin, qui avait immédiatement gagné le terri-

toire génevois, en traversant le Rhône sur le bac de 

Chancy, n'a pas craint de revenir sur la rive droite du 

fleuve, car il a été vu, le soir même du crime, dans le 

village de Pougny. 

Enfin, grâces aux mesures énergiques prises par les 

autorités de Genève, il a été arrêté avant-hier dans cette 

ville, où il est actuellement détenu. On l'a trouvé por-

teur de deux pistolets, de poudre, de balles, d'nne petite 

scie, d'une ou deux limes, et de 1,027 fr. en or et en 

argent. 

Une foule immense est accourue hier sur le passage 

de Bonneville, pendant qu'on le conduisait de ia prison 

à l'Hôtel- de-Ville, où il devait subir un iEierrcgatcire. 

et il a pu se convaincre de l'horreur générale qu 'inspi-

rait le crime qu'il a commis. 

Le coupable présumé, qui est encore un jeune hom-

me, malgré les sept années qu'il a passées au bagee, 

est d'une assez haute taille ; il paraît n'avoir aucune 

intelligence. 

PARIS , 30 MAI. 

La commission de la Chambre des députés
 CD

j*
r
<^ 

a l 'fiYampn dii nrniAt rlf» lni sur la nnlicfi de la 

3e , 

de l'examen du projet de loi sur la police de 

est ainsi composée : 

1
ER bureau. — MM. Mermilliod; 2», Crémieux ; -

Muteau ; 5e , le baron -Girot de Langl^.' Ressigeac ; 4e 

8
E
, le baron Halle ;: 9 E 

6% Pascalis ; 7
E

, Lenoble 

marquis de Mornay. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribun^ 

de première instance de Par is, du 22 avril dernier, . 

V
e
 chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y

 a
 ^ 

lieu à l'adoption do Léopold-Victor- Aimé P*CB, V 

Etienne-Adrien Causin. 

— Une nouvelle contestation s'agitait encore 8°J ^ 

d'hui devant la seconde chambre du Tribunal ^ 

MM. Dutacq et Perrée. Voici dans quelles circonsi -

' . t créra^ 
. On se rappelle que M. Dutacq, anciennement g ,

} 

du jourtial le Siècle, avait déposé, à titre de S
ar

^.
 uD 

sa gestior, entre les mains de Me Maréchal, notai 

certain nombre d'actions. M. Perrée ayant fait a • .
0 

tacq des prêts successifs qui ne s'é'evaient pss a ^
s 

de 400,000 fr., sa fit remettre en garantie par Dn»rL^j. 

actions du journal et la gérance même du iourna 

de. M. Perrée, mis en possession de la gérance, ^ 

dans la erti.se un déficit de 50,050 francs qu il
 Ell

. 

voir rétablir de sas deniers, ayant sotn de se w 

broger dans ses droits de la société contre ^
u:

*
c
^jj

r
ige» 

A raison de ce remboursement, M. 1>er,r ,
 aC

 1» 

contre M. Dutacq des poursuites qui amencre
 l0

2fr. 

pnrl de ce dernier des offres d'une somme de i ; 

56 c, restant due, suivant lui. sur les 50,0^ ' r ' 
un lyi 
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amés M. Dutacq déclarait dans son procès-

f»
ieD

i
l
j'offre» que les deniers payés avaient été ' 

■ h M Pourcelt, qu'il subrogeait dans 

cm-

tous ses 

P
r0Dl

°°nuand M. Perrée, qui restait créancier à autre 
jroits.. U îjutacq de sommes considérables, voulut 

litre <*?. j|
 trouva

 M. Pourcelt, qui piétendait, au 

être
 p L sa subrogation, se rembourser des 48 102 fr. 

efi3fv. grêlés, par préférence à M. Perrée. Mats le Tri-

P*
r

 i aniès avoir entendu M
e
 Hocmelle pour M. Per-

b
 t M Dupin pour M. Pourcelt, a déclaré ce dernier 

ié
e

>
 e

 eva
ble en ses prétentions, et a fait math-levée de 

"o0 ciiion qu'il avait formée sur lé cautionnement de 
l'opP°°* 1 

nuacq-
BERMONT. — rËTËUIORATION DE TABLEAUX. 

— En 1842, M. Muller répandit dans 

ne 

PANNEAUX 

;
 jïM'ONSABlLITË. 

" une grande quantité de prospectus annonçant ui 

Couverte précieuse pour les peintures en miniatuie, 
f
-h le à l'aquarelle, à la gouache, au lavis et au pastel, 

--ssait de nouveaux panneaux, dits Panneaux Ber-

jainaii 

d'une confection très 

aauchir ni s'écailler 

supérieure, qui ne devaient 

ous aucune influence atmo-

J - u
er

ique, et sur lesquels , par conséquent , l'humidité 

^devait avoir aucune prise. 

« Ces panneaux, d'une grande dimension , portait le 

C
ipectus,

 on
t nécessité pour eux seulement une fabri-

cation 

25 jusq.u 

ti'oa particulière; c[est pourquoi, à partir du numéro 

r jusqu'aux dimensions les plus considérables, les pan-

'eaux sont consolidés derrière par des barres ou queues 

histées dans le corps même du bois par un nouveau 

oven qui baisse I
e D0,s

 ''
ûre

 d
e toute

 entrave et facilite 
plus haut point sa dilatation ; c'est surtout sur les 

'anneaux de grande dimension que l'on peut juger de 

feur importante supériorité. Des tableaux de prix, de la 

dimension de 50 à 60 centimètres, ont été exposés au 

Louvre il y a plusieurs années, et tous ont prouvé, dans 

ces remarquables épreuves , que l'inventeur avait acquis 

le droit de propager une si utile et si précieuse décou-

verte. " 
Pour inspirer plus de confiance aux artistes, M. Mul-

]
fc
r avait pris en outre un brevet d'invention. 

Séduit par les promesses de ses prospectus, un de nos 

peintres, qui s'est fait connaître par de charmans ta-

bleaux, M. Pingret, se décida à essayer des panneaux 

Bermont ; il en demanda un d'une dimension de 30 à 20, 

et s'en servit pour peindre un tableau à deux personna-

ges qui lui avait été commandé moyennant un prix de 

1 000 francs. Mais une quinzaine ne s'était pas écouiée 

depuis qu'il avait commencé ce tableau, que déjà le 

panneau,qui ne devait jamais gauchir, selon le prospec-

tus, commença à se déjeter très sensiblement. M. Pin-

gret prévint aussitôt M. Muller, qui y fit faire quelques 

réparations; de plus, et comme il ne voulait pas s'expo-

ser à perdre le fruit de son travail, il pria M. Muller, 

dans le cas où il n'aurait pas été parfaitement sûr que 

son invention tînt toutes les promesses qu'il faisait pour 

elle, de l'en prévenir, afin qu'il ne travaillât pas inutile-

ment à une œuvre qui ne pourrait avoir de durée. Mais 

M. Muller le rassura, et sur ses assurances réitérées, M. 

Pingret se remit à l'œuvre et termina son tableau. Mal-

heureusement le panneau-Bermont ne justifia pas la con-

fiance de» son inventeur, et trois mois après le panneau 

ayant gauchi et la peinture s'étant écaillée, le tableau 

avait subi de notables détériorations. 

C'est sur ces faits qu'était fondée la demande en 1,000 

francs de dommages-intérêis formée par M. Pingret 

contre le sieur Muller, sur laquelle la 5e chambre du 

Tribunal, de la Seine, avait à statuer aujourd'hui. 

M
E Nibelle, avocat de M. Pingret, a soutenu la deman-

de. « M. Muller, a-t-il dit, doit être responsable du pré-

judice qu'il a causé à M. Pingret. C'est par suite de la 

confiance que lui ont inspirée et le brevet d'invention et 

les énonciations évidemment fausses du prospectus Mul-

ler, que son client s'est décidé à employer les panneaux 

Bermont. Plus tard, lorsque ce panneau a commencé à 

gauchir, c'est sur la foi des paroles et des assurances de 

Muller que M. Pingret s'est décidé àterminerson ouvrage. 

Le tableau qu'il peigaait lui avait été commandé moyen-

nant une somme de 1,000 francs, c'est donc à cette 

somme que le dommage doit être évalué, et Muller doit 

être condamné à payer 1,000 francs à M. Pingret. » 

■ Mais le Tiibunal n'a pas entièrement accueilli ce sys-

tème, et considérant que s'il y avait eu faute de la part 

de Muller, il y avait eu aussi négligence de la part de 

Pingret, d'avoir commencé son tableau sans avoir fait 

des expériences préalables, il a condamné Muller en 150 

francs de dommages- intérêts envers Pingret, et aux dé-

pens. 

- — Par ordonnances du 6 de ce mois, M. le garde des 

sceaux a nommé ceux de MM. les conseillers de la Cour 

royale da Paris qui devront présider les Cours d'assises 

des dèpartemens du ressort de la Cour, pendant le 3 e 

trimestre de 1843; en voici la liste: M. de Vergés prési 

dera à Versailles, M. Leftbvre à Melun, M. Férey à 

Reims, M. Didelot à Troyes, M. Champanhet àAuxerre, 

et M. Chaubry à Chartres. 

— Le nommé Mellier, ouvrier mécanicien, déclaré 

coupable d'avoir commis des attentats à la pudeur avec 

violences sur deux enfans âgées l'une sept ans, l'autre 

de cinq ans, mais avec des circonstances atténuantes, a 

été, malgré la défense présentée par M" Charles Seiller, 

condamné aujourd'hui, par la Cour d'assises de la Seine, 

à trois années d'emprisonnement. 

— Caperet, qu'une prévention de voies de fait amène 

devant la 6
e
 chambre, est un vrai Barbe-Bleue au petit 

Pjed. La prévention ne lui reproche pas positivement 

d'avoir déjà immolé une demi-douzaine d'épouses, mais 

les notes de police font connaître qu'il a été déjà con-

fiimné pour avoir rossé à outrance plusieurs de ses con-

jointes, qui, heureuses de pouvoir le quitter sans recou-

rir au divorce, ont été devant la justice chercher un re-

fuge contra ses brutalités. Caperet a bien le physique de 

1 emploi qu'il vient remplir devant les magistrats; haute 

Mature, épaisse chevelure noire ; de larges favoris de 

même couleur encadrant des traiis anguleux et basanés, 
y
o\\ rauque et formidable basse-taille, voilà l'homme,• 

et si Caperet voulait faire sa confession conforme aux 

dépositions des témoins entendus contre lui, il pourrait 

due de lui, comme le seigneur Barbe-Bleue du théâtre 
<de la Gaîté : 

J'ai le ton brusque et la voix un peu rude, 
Chacun ici me redoute et me fuit; 
Jurer, gronder, voilà mon habitude, 
Et je suis gai comme un bonnet de nuit. 

Mais le prévenu n'en est pas à ces aveux. A l'enten-

dre il est doux comme un agneau, et il a été toute sa vie 
la

 victime des méchantes créatures auxquelles il a eu le 

■ïï&lheur d'unir momentanément sa malheureuse 
te nce. 

dans l'émotion, je lui redonne une poussée,] et elle va 

dormir dans la chambre à côté en passant à travers une 

porte vitrée. Voilà la cause de tout le procès. Le mal-

heur est qu'elle s'ett coupée au front en passant par les 

caneaux, et qu'on m'a inculpé d'avoir fait usage d'un 

couteau. Les gardes municipaux sont venus par là-des-

sus et ont jugé à propos d'envenimer l 'affaire, car nous 

étions déjà d'accord, il n'y paraissait plus. » 

« Dire que j'étais ivre, répond à son tour la plai 

gnante, c'est m'inculper à faux. Onésime, vous avez 

tort de soutenir cela. J'avais pris quelque chose avec la 

Michu, c'est vrai ; nous avions dépensé trente-deux 

sous, vin, goutte et fricassée, il n'y a pas là de quoi dé-

ranger deux femmes. Le fait est que je vous ai sauté 

aux yeux, Ouésime, et j'avoue mon tort à cet endroit ; 

mais ce n'était pas une raison pour me pousser si fort...» 

Caperet : Rentrez en vous-même, femme coupable, 

et ne perdez pas un homme qui vous estime. 

La femme s'attendrissent : Dans le fond, Messieurs, il 

y a du bon dans cet être-là. Quand j'ai dit qu'il m'avait 

porté deux coups de couteau, j'ai dit ce que je ne savais 

pas; mais l'herboriste m'a retiré du verre du front, et 

je suis sûre que c'est en tombant sur la porte vitrée que 

je me suis blessée. 

Cette nouvelie version donnée à la plainte, et complè-

tement démentie par l'instructioD, trouve d'abord un 

appui dans M. Leseigle, cordonnier en vieux, qni avait 

déclaré avoir vu le couteau et en avait même donné le 

signalement. Pressé de questions par M. le président, il 

revient à la vérité, et avoue qu'il n'a modifié sa déposition 

que sur la pr ère même de la plaignante. « Vous conce-

vez, dit-il, Messieurs, j'ai cru pouvoir mentir un peu 

sans faire un gros péché. Du moment que la digne fem-

me pardonnait, j'ai pensé.... 

M. le président : Retirez-vous, et n'oubliez jamais 

qu'un faux serment est un crime. 

Caperet : Oui, retirez-vous, indigne chouflique! votre 

faux serment date des premiers abords de la chose, 

quand vous avez vu le couteau que je n'avais pas. Et si 

je disais, moi, que dix fois je vous ai retiré votre épouse 

de dessous les pieds, quand, pour lui marcher sur le 

corps, vous passiez des exercices du tire-pied aux gran-

des évolutions? Mais je vaux mieux que vous, je ne le 
dirai pas. 

Un autre témoin, âgé de dix ans, enfant pétri d'intel-

ligence, arrange à son tour, devant le Tribunal, un pe-

tit récit dans le sens du pardon accordé par laplaiguante. 

M. le président : Petit, vous mentez évidemment. 

L'enfant: Non; mon juge, parole d'honneur la plus 

sacrée, je n'ai pas vu de couteau. 

M. le président •• Vous avez dit dans l'instruction que 

vous aviez vu Caperet se servir d'un couteau tout sem-

blable à ceux que l'on vend dans les boutiques à cinq sous. 

L'enfant : Je ne connais pas la boutique à cinq sous. 

Je ne suis pas connaisseur en couteaux ; je vas à l'é-

cole, voilà mon état. 

M. leprésident : Voyons, ne mentez pas: dites-nous 

bien la vérité. La plaignante ne vous a-t-elle pas en-

gagé à CQUS dire cela ? 

L'enfant : Eh bien, oui, mon juge; c'était pour lui 

faire plaisir, à celte brave femme; car pour lui, il me 

fait trop peur. 

Le Tribunal condamne Caperet à six mois d'emprison-

nement et à deux ans de surveillance. 
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FAUX COMMIS PAR DES ENFANS DE QUINZE ANS. — VOLS. 

— Deux gamins de quinze ans, Barbecot et Boudin, tous 

deux apprentis dans l'imprimerie de MM. Maulde et Re-

nou, étaient traduits aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle (7 e chambre), le premier sous la prévention de 

faux et de vols, et le second comme complice. Les dé-

positions des témoins feront connaître les faits. 

Mlle Collinet, lingère, rue du Bouloi : Un petit jeune 

homme s'est présenté un jour à la maison, vers quatre 

heures du soir. . Il m'a dit que mon mari lui avait remis 

un petit mot au crayon, par leqnel il me disait de re-

mettre 2 francs au porteur, mais qu'il avait perdu la 

lettre. J'ai donné les 2 francs. 

M. leprésident : N'était-ce pas Barbecot? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Le plus grand, c'est-à-dire Boudin, était-il avec 

lui? — R. Non, Monsieur. 

La dame Giraut, fabricante : Le petit Barbecot vint 

im jour à la maison, et me dit que M. Guillou, beau-

fi ère de mon associé, lui avait donné un mot d'écrit dans 

lequel il me priait de lui prêter 6 ou 8 fr. « J'ai perdu la 

lettre, ajouta-t-il ; j'irais bien en chercher un autre, mais 

je crains d'être grondé. » Ne voulant pas l'exposer 

à une réprimande, je remis 10 fr., n'ayant pas de mon 

naie. 

Mme Boquet : Le 20 mars, Barbecot vint m'apporter 

une lettre signée de M. Billioux, et par laquelle ce mon-

sieur me priait de remettre 10 fr. au porteur. Je les don-

nai. J'appris le soir que j'avais été trompée. 

M. leprésident : Boudin l'accompsgoait-il ? — R. Je 

ne l'ai pas vu. 

M. Lesieur, avoué : Le 22 mars on vint me dire qu'un 

petit jeune homme me demandait. Je vis Barbecot, qui 

m'apportait une facture signée de M. Renou, imprimeur 

pour une affiche que j'avais fait faire. La somme se mon-

tait à 13 fr. 50 c. Je reconnus tout de suite que cette 

facture n'émanait pas de chez M. Renou, et je dis à cet 

enfant qu'il avait tort de se livrer à une exploitation de 

ce genre. Il m'affirma que la facture lui avait été remise 

par le prota de la maison, et m'a offert de l'accompagner 

pour m'en assurer. Du reste, il n'a nullement insisté 

pour être payé. 

M. le président : Vous a-t-il dit qu'il eût un complice ? 

— R. Non, Monsieur le président; puisqu'il n'a pas 

avoué que cette facture était fausse. 

Mme Guyon, marchande à Saint-Denis : Barbecot 

vint un jour chez moi, et me dit : « Madame, voici une 

lettre que monsieur votre mari m'a chargé de vous ap-

porter. » Je décachetai cette lettre, et je vis que c'était 

pour remettre 15 francs. « Cette lettre n'est pas de M. 

Guyon, » dis-je à cet enfant. 11 me soutint qu'elle était 

bien da lui, et m'offrit de venir avec lui à Paris pour 

m'en assurer. J'y allai, et je le fis arrêter au passage du 

Caire. . • 

Le sieur Niquevert, garçon marchand de vins, rue de 

Bondy : Ces deux petits jeunes gens sont venus un jour 

à la maison; ils ont demandé deux verres de vin et une 

écritoire pour écrire une lettre. 

M. le président : Quel est celui qui a écrit la lettre? — 

R. C'est Barbecot. 

D. Et l'autre , que faisait-il pendant ce temps-là ? — 

R. Je n'en sais rien. 

Boudin : Si vous m'avez vu , dites un peu comment 

j'étais habillé. 

Le témoin : Vous aviez une blouse bleue. 

Boudin : Mais sous ma blouse j'avais un costume très 

remarquable. 

Le témoin : Je ne me rappelle pas : il vient tant de 

monde à la maison. 

Boudin : J'avais une veste de marin à collet rouge. 

Barbecot : Oa ne pouvait pas la voir : ta blouse la 

cachait. 

Le sieur Poitevin, marchand de vins, déclare que les 

deux prévenus sont venus un jour chez lui avec un troi-

sième individu de leur Age. J!» demandèrent un demi 

setier en trois verres, et une écritoire et du papier pour 

écrire une lettre. 

M. leprésident : Qui a écrit la lettre?— R. C'est Bir-

berot, sous la dictée des deux autres. 

Boudin : C'est faux ! les témoins déposent sous la foi 

du serment ; c'est un reproche qu'ils auront à se faire 

toute leur vie. 

Le sieur Borde, étudiant : Je suis cousin de Barbecot; 

comme représentant la famille, je le réclame. 

M. le président : Le suivez-vous un peu? Savez vous 

quelle est sa conduite habituelle? 

Le témoin : Il se conduit bien ; il est un peu joueur , 

mais il travaille bien; il est sage, tranquille, et donne 

beaucoup de satisfaction à sa famille. Son père habite la 

province, où il est à la têie d'un magasin de chaussures. 

S'il ne peut pas le surveiller, je puis répondre au ïr.bu-

nal que nous nous en chargerons. 

Les sieur et dame Boudin viennent réclamer leur en-

fant; ils déclarent que c'est un bon sujet, et que, d'ail-

leurs, ils le surveilleront avec grand soin. 

M. leprésident : Votre fils a déjà été arrêté et traduit 

devant le Tribunal, pour vol, en 1841. • 

Boudin père: Il avait été entraîné par des gamins. 

Barbecot, interrogé, convient de tous les faits qui lui 

sont imputés, et déclare avoir agi à l'instigation de 

Boudin. 

Boudin oppose une dénégation complète aux asser-

tions de son coprévenu. 

M. Dubarle, avocat du Roi, pense qu'il y a lieu de 

rendre Barbecot à ses parens, et d'envoyer Boudin dans 

une maison de correction. 

M
E Lachaud présente la défense de Barbecot, et Me 

Yver celle de Boudin. 

Le Tribunal acquitte les deux prévenus comme ayant 

agi sans discernement, et ordonne qu'ils seront remis à 

leurs parens, qui les réclament. 

— VAGABONDAGE. — Etienne Gillet passe exactement 

sa vie à boire. Bon ouvrier, il travaille deux jours par 

semaine, gagne 12 fr. pendant ces deux jours, et les 

bois pendant les cinq autres. N'ayant pas payé son lo-

geur, il fut mis à la porte, et on l'a ramassé la nuit, 

ivre mort, à la Halle, non loin de l'établissement de 

Paul Niquet, cù il était allé s'achever avec de l'eau-de^ 

vie. Il comparaissait aujourd'hui devant la police cor' 

rectionnelle sous la prévention de vagabondage. 

M. leprésident : Avez-Vous quelqu'un qui puisse vous 

réclamer? 

Le prévenu : J'ai fait appeler M. Villiers ; il doit être 

ici.... Il me connaît, il peut répondre de moi. 

Le sieur Villiers se présente ; il déclare être marchand 

de vins. 

M. leprésident : Réclamez-vous Gillet? 

Le témoin -. Moi ! et que voulez-vous que je fasse d'un 

tmneau pareil? 

Gillet : Comment! père Villiers, vous m'abandonnez? 

Le témoin : Je ne suis pas du tout fâché qu'on vous 

coffre un peu pour être débarrassé de vous 

M. le président : Est-ce que vous avez à vous plaindre 

du prévenu ? 

Le témoin : Je n'ai rien à dire sur sa moralité ; il 

paie tout ce qu'il boit, mais il est toujours soûl, et il fait 

un tapage à la maison qui renvoie les pratiques... Je l'ai 

rais plus de cent fois à la porte en lui disant toutes les 

sottises de la Saint-Jean ; mais il n'a pas de cœur, il re 

vient toujours et je ne sais comment m'en défaire. 

Le prévenu : Père Villiers, c'est une horreur, j'irai 

boire chez un autre. 

Le témoin : Vous me ferez honneur et plaisir, mon 

ch r ami. 

M. leprésident: Comment est-il possible que vous 

vous grisiez ainsi cbaajje ijjnr? 

Le prévenu : Eh bien, "lieus! pourquoi donc que le 

bon Dieu a inventé le vin?... Si vous voulez qu'on boive 

de l'eau, semez des grenouilles. 

Ce raisonnement ne désarme pas le Tribunal , et Qil-

let est condamné à un mois d'emprisonnement, 

— UN CRÉANCIER,, tm MOYEN J>$ WTRP PAffs SES FONDS. 

— Olivier est un e? éaneier qui a des idées singulières 

et fort excentrique^ sur le mode le plus expéditif et le 

plus simple de rentrer dans les avances qu'il a faites à 

son débiteur arriéré. La fin sans doute a couronné les 

moyens» puisque de fait il a recouvré intégralement son 

dû ; mais peut-être la recette aventurée ne se trouverait 

elle pas du goût de tout le monde, puisqu'au bout du 

compte elle l'a conduit tout droit devant le Tribunal de 

police correctionnelle, où il comparaît aujourd hui sous 

la double prévention de vol et de coups volontaires 

Voici comme : 

Olivier, qui est aubergiste de son état, avait hébergé 

pendant assez longtemps un pauvre diable qui travaille 

aux fortifications, et dont le mémoire s'était insensible 

ment arrondi jusqu'à la somme da trente et quelques 

francs. Olivier aurait bien voulu arrêter là le compte ou 

vert du terrassier, et mieux encore accrocher de lui 

quelques bons à-comptes, si ce n'est un solde définitif, 

L'un n'était peut-être pas plus facile que l'autre. Cepeu 

daut, à force de réfléchir, l'aubergiste crut avoir réussi à 

trancher le nœud gordien. Il lui était revenu que sou 

terrassier devait aller toucher, auprès de l'administra 

tion, un arriéré de compte de 50 francs. Comme on voit, 

il y avait de la marge. 11 lui offre de l'accompagnera la 

caisse : le terrassier accepte ; les 50 francs bien et dû-

ment comptés et empochés par le terrassier, et ça sous 

les yeux de l'aubergiste qui ne le quitte pas d'une 

semelle , ce dernier engage sa vieille pratique à 

faire une consommation extraordinare ; le terrassier 

dage. Il comparaît aujourd'hui sous celte prévention ag-

gravée de celle du vol. 
M. le président, interrogeant l'enfant si r ce qu M a pu 

ire de la robe enlevée au préjudice de la dame G..., il 

n a 

-de- Piété un nantissement sembla-

enfai.t de voire âge, sans papier, 

faire de la robe enlevée au prejtu. 
répond qu'il l'a engagée à l'instant même au Mont-de-

Piété,où on lui a fait ur, prêt d^- 5 fr. 

M. leprésident: Mais cela n 'es-t pas possible ; en 

pu recevoir an Mont 

ble, apporté j ar un 

sans un mot d'écrit. 

Lemoine : Je vous assure que c'est bien la vérité; j'ai 

porté la robe chez le monsieur qni tient le bureau du 

Mont-de- Piété sur le quai aux Fleurs, et a^rès l'avoir 

examinée, il m'a donne une pièce de cinq-francs. 

M. l'avocat du Roi : Cela n'a pu se passer ainsi, le 

prévenu en impose nécessairement au Tribunal. Au 

reste les témoins vont être entendus. 

Mme G .. raconte le vol commis à son préjudice. La 

robe valait 80 fr., dit-elle, le peiit Lemoine l'avait en-

gagée au Mont de- Piété, ( ù je l'ai réclamée depuis son 

arrestatiou. 

M. le près-dent : Vous êtes centaine, madame, que c'est 

l'enfant hr-même qui l'a déposée au Mont-de-Piété ? 

Le témoin : Oui , Monsieur , chez le commissionnaire 

du passage du Prado, sur le quai aux Fleurs. Elle s'est 

retrouvée inscrite sur le registre, à la date indiquée par 

le petit. 

M. l'avocat du'Roi fait prendre note expresse de cette 

déposition par le greffier, et le Tribunal ordonne que le 

commissionnaire au Mont-de-Piété sera assigné immé-

diatement, et qu'il lui sera enjoint d'apporter à l'audience 

ses registres d'engagement du mois d'avril. 

Après une demi-heure environ , durant laquelle sont 

appelées deux ou trois affaires sans importance , Fau-

diencier annonce que le commissionnaire assigné est ar-

rivé. Il déclare ne pas reconnaître le prévenu et ne pas 

se rappeler les circonstances de l'engagement/ Cepen-

dant le registre consulté porte bien réellement la men-

tion du prêt de 5 francs fait sur une robe, et le nom de 

Lemoine se trouve inscrit comme étant celui de l'enga-

giste. 

M. le président adresse de sévères observations au 

commissionnaire sur la légèreté avec kquel ! e il a com-

pris en cette occasion ses defoirs. Le commissionnaire 

cherche à s'excuser en disant que souvent des parens 

retenus à leurs travaux envoient leurs enfans dans les 

bureaux de prêt. Il fait observer aussi que le petit Le-

moine n'a demandé que cinq francs sur la robe qui va-

lait beaucoup plus, et que la modicité de la somme de-

mandée a dû écarter tout soupçon sur l'origine de l'ob-

jet du dépôt. 

M. le président : Vous dites que c'est en raison de la 

modicité du chjffre demandé que vous avez été moins 

défiant ; mais ne serait-ce pas plmôt que, voyant cet en-

fant ne demander que 5 fr. sur une robe qui en valait 

80, vous auriez pensé qu'il ne viendrait pas la réclamer, 

et que vous pourriez ainsi vous l'approprier ? 

Le commissionnaire au Mont-de-Piété se défend de 

celte pensée. Il proteste de la pureté de ses intentions, et 

se dispose à donner quelques explications sur le méca-

nisme de son administration, qui serait tel qu'un sem-

blable résultat serait impossible. 

M. le piésident : Assez, Monsieur, aseez Vous devriez 

comprendre que toutes les suppositions peuvent être 

permises à l'occasion d'un fait aussi étrange que celui 

qui vient da se révéler ici. 

Le petit Lemoine, reconnu coupable du vol à lui im-

puté, n'est condamné, comme ayant agi sans discerne-

ment, qu'à Jrois années de détention qu'il subira dans 

une maison de correction. 

— PJfl»'§ww jjpwrçp* #p^wt-*ïjowtfiiBi une nm-
ve}le donnée en ces termes par le Loiret, journal d'Or-
léans : 

« Le nojnmi MinguM «t sa femme, auteurs présumés de 
l'assassinat comauis'è Saint-Cloud sur ta femme Briet et son 
enfant, ont été arrêtés à Neyers le 25. Ils étaient, venus de Pa-
ris à Orléans par le chemin de fer le 23; Le 24 ils s'étaient 
embarqués sur un des biteaux à vapeur Inexplosibies, Un 
courrier expédié de Paris à franc étrier avait manqué le ba-
teau à Neuvy ; mais il est arrivé assez à temps à Ne vers pWMf 
faire opérer l'arrestation de ces deux individus. 

Nous douions de l'exactitude de cette nouvelle : il 

paraît que ni la police.de Paris ni le parquet de Ver-

saiiles-n'ont reçu avis de cette a-resta'.ion, qui remon-
terait à cinq jours. 

— MEURTRE A MCNTROUGE. — Dans une querelle susci-

tée par une de ces déplorables scènes d'ivresse dont les 

cabarets de la banlieue sont chaque jour le théâtre, un 

ouvrier a porté hier deux coups de couteau dans le ven-

tre et dans la poitrine d'un pauvre journalier son compa-

triote, et jusqu'alors son ami. Immédiatement arrêté, L... 

a été envoyé par le commisfaire de police, M. Gable-

teau, à la préfecture. Quant au blessé, il a été transpoité 

à l'hôpital Cochin où des secours lui ont été donnés. 

— Dans le compte-rendu du procès de M. Bonnellier 

contre M. Lireux (Gazette des Tribunaux du 28 mai), 

on iit : « M. Baron, artiste, déclare qu'il ne sait rien ; 

il a seulement entendu des propos calomnieux répandus 

par M. Bonnellier. » 

M. Bsron nous écrit qu'il a dit, su contraire, qu'il avait 

entenlu au f, yer du théâtre de l'Odéon, M. Lireux tenir 

sur M. Bounelher des propos calomnieux et injurieux. 

accepte encore; mais, au préalable, il offre de 

payer un à-compte de 20 francs, sur la quotité duquel 

Olivier ne se montra pas trop récalcitrant, bien convain-

cu que son fameux moyen qu'il lient en réserve le fera 

rentrer dans la totalité de sa créance. Les bouteilles 

se succèdent ; le terrassier achève de noyer sa raison. 

C'est alors que le trouvant tel qu'il voulait le faire, Oli-

vier lui cherche une mauvaise querelle ; une rixe s'en-

gage; la victoire ne saurait être douteuse : le terrassier 

terrassé est bientôt réduit à la plus négative des résis-

tances, ce qui permet à l'aubergiste de fouiller sans fa-

çon dans sa poche, et d'en tirer au su et vu de tout le 

monde le complément de son petit compte. 

Remis sur ses pieds et complètement dégrisé, le ter-

rassier trouva la plaisanterie de fort mauvais goût, si 

bien qu'il porta plainte contre Olivier, auquel il deman-

de 200 francs à titre de dommages-intérêts. Toutefois, 

le Tribunal, écartant la prévention de vol pour ne s'en 

tenir qu'à celle des coups, condamne Olivier à six jours 

de prison, et à payer au terrassier une somme de 50 fr. 

—LE MONT DE-PJÉTÉ.— Un fait grave, et qui doit appe-

ler l'attention de l'administration, se produisait ce matin 

à l'audience de la 8e chambre. Un enfant de dix ans, 

originaire du département de la Meuse, venait s'asseoir 

sur le banc de la prévention revêtu du costume des jeu-

nes détenus. Joseph Lemoine, orphelin de père et de 

mère, avait été recueilli par une dame G..., qui le faisait 

travailler et lui donnait, outre le logement et la nourri-

ture, un salaire d'environ 10 francs par mois. 

Le 14 avril dernier, profitant de l'absence de cette 

dame, Lemoine déroba dans sa commode une robe de la 

valeur de 80 francs; depuis lors il ne reparut plus à son 

domicile, mais bientôt il fut arrêté en état de vsgahon-

ÉTRANGER. 

— ITALIE (Bologne), 16 mai. -- CONDAMNATION CAPI-

TALE. —MORT DE QUATRE TÊMOINS. — La Cour d'appel 

s-ant en notre ville vient de juger uue affaire dont le 

cours a été marqué par des tncidens extraordinaires. 

Vers la fin de i 841, le sieur Antonio Gagnirao, opu-

lent négociant de Ferrare, avait disparu de son domi-

cile. La police fit les recherches tes plus actives pour le 

retrouver, et bientôt elle découvrit dans une forêt le ca-

davre de Gagnirao, qui portait les traces évidentes d'une 

récente strangulation, aicsi que différentes blessures et 

lésions qui semblaient annoncer que le défunt, av*,nt 

de succomber, s'était battu corps à corps avec une ou 
plusieurs personnes. 

Par un hasard heureux, les soupçons de la police tom-

bèrent sur les vrais coupables-, savoir : deux anciens re-

pris de justice, nommés Toeti et Reglucci, qui faisaient 

le métier de portefaix, et qui, dans cette qualité, av»ient 

souvent été employés dans la mai. on de Gagnino. Ces 
d-ux individus furent arrêtés, ils s'avouè ent sans'diffi-

cuité auteurs du m urtre commis sur la personne de ce 

négociant, en ajoutant, comme par excuse, avec ce cy-

nisme de lang4g .>qui forméun des traits caractéristioues 

des b indits uahens, qu'ils l'avaient tué pour lé compte 

d'autrui, et cela eucote pour un salaire tiè< mince. Pres-

sés par les questions du magistrat, ils déclarèrent en-

suite, non sans quelque hésiiation, pue la personne qui 

les avait chargé,; d'envoyer Gagnirao dans Vautre monde, 

c'était sa propre belh.-sœar, la dama Birgaudo, veuvô 

d'un riche propriétaire rural, ft mme non moins remar-

qm.b'e par sa grande beauté que par eon esprit et ses 
tab 'iif. 

Cette dénonciation, qui, au premier crup-d'œil et en 

présrrre des. snlécf'dtns de Mme Birgando, aurait pu 

[iB 'aîtrc dénufe de fendernent , acquérait néarmoipg 



quelque vraisemblance par cette circonstance que feu 

Gsgnirao avait fait depuis longtemps uu testament par 

lequel il instituait les deux ( nfans en bas-âge de la Veu-

ve Btrgando pour ses héritiers universels, dans le cas 

cù il mourrait sans postérité, et que tout récemment il 

avait conçu le projet d'épouser une de ses servantes. 

La dame Birgando fut arrêtée et traduite conjointe-

ment avec Toeti et' Régliïcci, devant le Tribunal crimi-

nel de première' instance de Ferrare, et là la dénoncia-

tion faite contre elle par ct-s deux derniers fut corro-

borée par quatre témoins dont les dépositions étaient 

tellement positives, qu'il ne pouvait rester dans l'esprit 

des juges aucun doute sur la culpabi'ilé de cette femme-, 

aussi le Tribunal la condama-t-i , ainsi que les deux as-

sassins, à la peine de mort exemplaire, c'est à dire avec 

les accessoires de faire amende honorable la corde au 

cou, devant la porte d'une église, et d'être pendant un 
certain temps exposés au pilori» 

Les trois condamnés se pourvurent devant la Cour 

d'appel de Bologne. Tout le monde regardait la coi iîr-

mation de la sentence des premiers juges comme cer-

taine, et les trois défenseurs, que la veuve Birgando 

avait choisis parmi les plus habiles avocats de Bologne, 

de Rome et de Ferrare, désespéraient eux-mêmes de sa 

cause, et se croyaient fort heureux s'ils pouvaient obte-

nir pour leur cliente l'application de la peine la plus 
grave aprè;* la peine de mort. 

Mais ce que jamais ni le zè'e , ni le talent des défen-

seurs n'auraient pu opérer , le fut par des événemens 

qu'on pourrait appeler providentiels. Qiatre témoins, 

comme nous l'avons dit, avaient établi en Dr> miêre ins-
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tance que la veuve Birgando avait fait assassiner son 

beau-frère par Toeti et Reglucci ; de ces quatre témoins, 

deux moururent de mort naturelle quelques jours avant 

le commencpmeht des débats devant la Cour de Bologne, 

et le troisième, dans la matinée du jour même cù l'affaire 

devait être appelée, fit une chute de cheval qui le tua. 

Restait un seul témoin, le sieur Carlizzi, meunier; celui-

là se présenta à l'audience , et fit une déposition exacte-

ment conforme à celle qu'il avait faite au Tribunal de 

Ferrare. Comme les circonstances énoncées par lui 

étaient extrêmement graves, le président lui en expliqua 

l'importance et l'e>horta à bien consulter sa mémoire 

pour rechercher s'il n'avait rien à modifier dans sa dé-

position. Aussitôt Car) zzi leva les deux mains vers le 

ciel en s'écrisnt : Que je meure sur-le-champ , si ce 

que j'ai dit n'est pas la pure vérité!» A peine eut-il 

proféré ces mots, qu'il tomba à terre ; une attaque d'a-

poplexie foudroyante avait mis fin à ses jours. 

On imagine sans peine l'impression que cet événe-

ment produisit sur tous les assistans. Le président leva 

à l'Instant même la séance, et renvoya la suite des dé-
bats au lendemain matin. 

Dans la séance de ce jour, la Cour rendit t n arrêt qui 

acquitta la veuve Birgando et confirma la peine de mort 

exemplaire prononcée contre Toeti et Reglucci. Les 

gendarmes qui gardaient la femme Birgando allaient dé-

jà se retirer pour la laisser en liberté, lorsque tout à 

coup l'avoc-t du gouvernement (il fiscale) leur fit signe 

de ne pas lâcher la prisonnière, et requit qu'il plût à la 

Cour ordonner que la veuve Birgando fût retenue en 

prison pendant six mois, afin d ê'reobservVe, et pour le 

cas où l'on découvrirait de nouveaux indices contre el'e. 

Les défenseurs voulaient combattre ces conclusions 

supplémentaires et tout à fait insolites; mais la Cour, 

attendu que la mesure sollicitée par le ministère public 

était d'ordre pub'ic, et, comme telle, ne pouvait pas 

devenir l'objet d'une discussion, a ordonné que la veu-

ve Birgando fût reconduite en prison jusqu'à nouvel 

ordre, ce qui a été fait. 

L'exécution de Toeti et Reglucci n'a Das encore eu 

lieu ; le bruit court qu'elle est différée indéfiniment. 

— ANGLETERRE (Londres), 26 mai. — Tf STAMENT DE M. 

ARKWRIGHT. — Les cinq fils de ce célèbre capitaliste , en 

leur qualité de légataires universels et d'exécuteurs tes-

tamentaires, ont payé le maximum des droits de stamp 

ou de mutation pour les biens qui excèdent un million 

sterling, car on ne doit plus rien an delà. 

La somme perçue a été de 15,750 livres sterling (près 

de 400,000 fr.). Les journaux avaient beaucoup exagéré 

l'importance de la fortune de M. A 'kwright : elle ne dé-

passe pas six millions sterling (150 millions de francs). 

— Aujourd'hui mercredi SI, on donnera à l'Opéra la 239
e 

teprésentation de Robert-le-Diable. M. Duprez remplira le rôle 
de Robert, M. Levasseur celui de Bsrtram, Mme Dorus Gras 
celui d Alice, et Mlle Djbré .celui d'Isabell-. 

— A l'Opéra-Comique, la Part du Diable, devenue un plai-
sir de première nécessité, voit s'accroître chaque jour sa vogue 
par l"irrésistible curiosité qu'elle inspire. Ce soir la 56

e
 re-

présentation, précédée d Angélique et Mélor, charmant petit 
acte de MM. Sauvage et Thomas. 

— Ce. soir à l'Oléon, pou' la dernière* représentation de 

Bocage, Lucrèce, accompagnée de la charma. 

Mademoiselle Rose. «charmante comédie d, 

— Les nombreux admirateurs du talent de R
n

„»« 
sent pour le voir. Le rôle de Jacquart est un t""!!® P
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Gymnase donnera ca soir encore cette p'ec 
Favorites, par MmeVolnys et Mlle Itose Chéri. 

un triomphe. L
9 
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— Avec les Cuisinières parisiennes, qui font ton* 1 

d'excellentes recettes, on joue ce soir aux Variétés ;
 )0Ur8 

Françoise eldtux Dames au violon.
 la Relu 

— THÉÂTRE DU VAUDEVILLE . Ce théâtre, qui est r-n 

vogue, a reconquis toute son ancienne splendeur tant
 9 

richesse de son répertoire que par la composition' de '* 

troupe. Aujourd 'hui mercredi, quatre pièces de quatre
 le 

différens : Hermance, l'Anneau d'argent, Brutus ht n
T<ti 

nels particuliers, c'est à dire le drame, la comédie le " 
ville et la farce. Arnal, ce grand c unique, si vrai et 'si

 n

Vaude
-

remplira les rôles de Brutus et de Jacquard, du vrai Jacqufy 

Speetaels du 31 mat. ' *■ 
OPÉRA. — Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS. — Ecole des Vieillards, Jdune Mari. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — L'Auneau, Hermance, Brutus, le
g

 rj
ar
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VARIÉTÉS. — La Chasse, 2 Dames, les Cuisines, Française ^ 
GYMNASE. — 2 Favorites, Jacquart, Ceorg-s. 
PALAIS-ROYAL. — L'Homme, Fille de Figaro, R

ue
 j

e
 , j 

PORT^-ST-MARTIN. — Dîners à 32 sous, Mlle de Lavalliè 

GAITÉ. — Marguerite, Perle de Morlaix. * 
AMBIGU. — Eulalie Pontois. 

CIRQUE DES CIIAMFS-ÉLYSÉES. — Exercices d'équitition. 
COMTE.-— Le Mari, Fétiéton, l'Auberge, 
FOLIES. — Brisquel, Pauvre Jeanne* 

DÊUASSEMENS. — Le 5 mai, Sainte-Catherine, Car 
"".oture. 

ADMINISTRATION CENTRALE « u PUBUCI 
CSociéié TMOUVÉ, SAINT- VINCENT e$ C\ rue fraf/Mie, 

AVIS AUX ARTS, AU COMMERCE ET A L'INDUSTRIE. 
Isa publicité, qui est l'âme n le mobile des entreprise*, soit artistiques, soit commerciales et industrielles, ne saurait produire tous les résultats dont elle 

est susceptible qu'autant qu'elle s'adresse aux personnes de toutes les classes, de toutes les nuances d'opinion. 

I/Adminlstration centrale de la Publicité ayant à sa disposition, par suite des fermages qu'elle a contractés, les annonces de douze Journaux, qui, réunis, comptent plus de quatre 
vingt-dix mille abonnés, » t passent chaque jour' entre les mains- de'six cent mille lecteurs, présente' à cet égard un ensemble de moyens aussi complet qu'on peut le désirer. Il suffit de jeter les yeux sur les 
titres de ces journaux, qui sont : le Siècle, la Presse, la Gazette des Tribunaux, la France, le National, le moniteur parisien, l'Echo français, le Charivari, l 'Entr'Acte, 
la Gazette de paris, le Moniteur de l'Armée et le Journal des Connaissances usuelles et pratiques, pour juger combien leur action, soit simultanée, soit combinée, doit exercer de 
puissance sur l'opinion publique. , • 

Les Annonces et Insertions diverses sont reçues à l'adresse ci-dessus, rue Lafiîtte, 40. — L'administration se charge également des insertions pour le Journal des Débats, le Constitution 
nel» et les autres Feuilles périodiques dont elle n'a pas pris à ferme les publications. pas pris 

lu Bureau de rédaction, dont les travaux sont gratuits, est attaché à l'Administration. 

CARTE 1»E 1/ALGERIE 

Comprenant Orau, B wgie, Constan" 
t;ne, Alger et se< mvirrus, avec «ne no-
ticesarlaconqueiede. crue colonie M 

la statistique de sa si.pei Dcic enheclare, 
etçn kilomètres tarrés; sa population 
indigène et étrangère, l'industrie corn 
merciale et agricole, se» ressources d'à 
venir; indication des races d'animaux" 
desarbrts et des plant<sc,ui y croissent 
naturellement. Cette carte est la seule 
qui rappelle les inonumens et les ariti 
quités romaines qu'on rencontre m Al-
gérie. Cefe magnifique carie, format 
grand-colombier, se und 1 fr. 50

 c
 , 

parla poste, 10 c.en su» pir carie (écrire 
franco) Celte carte fait partie du grand 
Atlas-Dusillon des 80 département 'de 
la Franco, qui se vend 88 fr. avec nue 

carie de France et celle do l'Algérie. 

A Paris, chez li. DtsiLLios, rue Laf-

fitte, 40. 

SUMENUM MES CONJUGAISONS, 
PRÉCÉDÉE D'UN TRAITÉ SUR LES MODES, LES TEMPS ET LES PARTICIPES; 

Contenant les six mille verbes de la langue, classés par ordre alphabétique sous chaque conjugaison et sous chaque 
verbe régulier et irrégulier qui peu\ent emrjarrasstr, conji gués à tous les temps et SERVANT DE MODÈLES ; indiquant 
s'ils se disent au propre et au figuré; s'ils sont eu tifs et neutres, réguliers, ii réguliers, r.eulies, pu nominaux ou im-
personnels; s'ils sont familiers, populaires ou bas; s 'ils font vkux ou nouveaux; s'ils font des teimes d'agriculture, 
d'.matomie, d'architecture, d'artiflejer, de boulangerie, de boueberie, de botanique, de ebarpenterie, de chapellerie, de 
chasse, de chimie, de chirurgie, de coiffeur, de confiseur, de cordonnerie, de corioytur, de coutume, de couturière, 
didactique, de don ur, d'économie rurale, d'épirglier, d'exploitation rurale, rie fauconnerie, de finances, de fondeur, 
de fer eslier, de foi tifiestion, de graveur, de géométrie, d'histoire naturelle, d'hydraulique, d'imprimerie, de jurispru-
dence, de lapidaire, de maçonnerie, «te manège, de manufacture, de marine, de mathématique, de médecine, de mégis-
serie, de militaire, de musique, d'orfèvre, de palais, de peinture, de pharmacie, de physique, de rafflr erie, de serrurerie, 
de tannerie, de teinturier, de tonnelier, de tourneur, de vannier, de veinisseur, de verrerie, de vétérinaires, etc.; s'ils 

ont pour régime les prépositions : à, après, auprès, avant, chez, contre, dans, de, devant, en, entre, envers, eni iron, 
excepté, hormis, hois, lors de, malgré , moyennant, nonobstant, outre, par, pa'mi, pendant, pour, sans, sauf, se-
lon, sous, suivant, vis à vis, voici, voilà, etc., puis tous les. synonymes des verbes place s sous choque verbe, et desrtofes 
explicatives sens les verbes qui Pixigenf; ptr M. J. H JE M Y, membre de l'Académie grammaticale, de taris, auteur 
de la SCIENCE DE LA LANGUE FRANÇAISE , etc. — Un volume grand in-12. de ÎG0 pages à deux co

!
onres. Prix : bro-

ché, 2 fr.; et franco tous bandes par la'poête, 2 fr. 50 c. —SA Paris, chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laflile, 40. 

L'EMPEREUR NAPOLÉON DICTANT m MEMOIRES * SAINTE-HÉLÈNE 
d'après le Tableau de M. STEUBEM, faisant PESDAST à un autre Tableau 

de M. Steuben (représentant l'Empereur Napoléon tenant sur ses genoux le Roî de Rome endormi). 
Belle Lithographie de M. BELLIARD , l 'un des dessinateurs de l'Importante Collection de Portraits de Mad. DELPECH. — Planche 

in-folio , papier grand-monde vélin , épreuve avec ta lettre .- 32 FR.; sur pap. Chine , 40 FR. Il y a des épreuves sur papier vélin 
avant la lettre. — A Paris . rue Thérèse, U. — Cette œuvre éminente nous transporte dans le cabinet de travail de Longwood. La 
«nambre, éclairée par le soleil couchant, est garnie de tout ce qui la meublait à Ste-Hélène (tous ces objets ont été placés, par les dernier» 
•mis de l 'Empereur, sous les yeux de M. Steuben). Ce sont les mêmes rideaux ; c'est le tapis , la console, la petite table mutilée par l'il-

EX DE LA PARTIE SUD-OUEST DE L'EMPIRE AUTRICHIEN. 

Par Victor LEVASSEUR, ingénieur-géomètre. 

On sait que le territoire italien, semblable à celui de l'Allemagne, n'est qu'une sorte de marqueterie géographique, où 
une foule de petits états présentent l'inextricable ensemble de leurs rapports limitrophes. A Paidodu mode de statistique 
qui accompagne la carte dé M. DusillioTi, la-géographie de l'Italie perd entièrement toutes ses difficultés. Ce qui est ensuite 
d'une incontestable importance, elte montre avec la plus grande clarté les nombreuses connexions enti e l'tais'oire de eba-
rjdê pétiole et leur position continentale. Cette belle et grande carte, sur papier vélin grand eolombier de près d'un mèlre 
de large, est coloriée au pinceau avec la plus grande perfec'ion. Elle servira de guide aux jeunes gens qui veulent étudier 
avec fruit l'histoire du moyen-âge comparée à l'histoire de Rome antique. Les voyageurs y trouveront une carte rouiière 
de la plus grande utiliti pour se conduire où les appelleront leurs plaisirs ou leurs affaires. Eu effet, celte car' e donne les 
divisions politiques et administratives actuelles, les postes d'un relais a l'aulre dans toute son étendue. Les lignes de ba-
teaux à vapeur français, anglais et italiens, de Marseille en Italie, en Corse, en Sardaigue, en S;cile, à Malte, et la ligne 
des bateaux a vapeur autrichiens desservant l'Adriatique, avec l'indication des jours et dates de départ, de retour et durée 
du trajet, y sont dressés d'après les documens officiels des chancelleries. Pour nous résumer, il suffira de dire que cette 
carte, écrite sur acier par Simon, a été dressée par M. Victor Levasseur. géographe, ingénieur-géomètre du cadastre , et 
que le Irait dont dépend la pureté de la lettre, a été fait par Dyonnet, et terminé, quant aux eaux, par Leclerc. — Prix : 1 
fr. 60 c. t "par la poste (franco), 1 fr. 60 c. 

A Paris, chez DUSIEIilOlV, éditeur, rue Eafiltte, 44», au premier, 

En vente à Paris, chez B. DUSIXXJOIff, rue Laffitte, 40. 

LES ANIMAUX DOMESTIQUES, 
Par le docteur MAX. DESAIVE, de Liège. 

Un volume grand in 8° de 800 pages. — Trix ; 15 fr., et franco sous bandes 
par la poste, 18 fr. 

SOMMAIRE DES MATIÈRES. 

Introduction. — D finition des animaux .domestiques.— /Jace chevaline. H s-
toire du cheval, caractères zoologiques, mode de générat : on, conformation exté-
rieure, qualités, défauts, connaissances indispens ab'es à l'appréciation du cheval, 
aplomb, allures, robes, signalerr ens, démit ion, signes qui font reronnailre l'â-
ge, sortie et usure des dents, connaiffance de l'âge jusqu'à v ngt ans, four 
beriesdes maquignons, défauts des pieds, moyrns de s'assurer te l'intégrité de la 
vue; cheval de trait, de cavalerie, de luxe; haras, courses de chevaux, races d\ 
chevaux; chevaux belges, moyens de les amtiiorer, mauvais emploi des étalons 
du gouvernement, hyrriène, écurie; nourriiure, boisson, pansage, son influence; 
harnachement, ferrure, appareillrment, rroiserr.ens, régime des reproducteurs, 
chaleurs, monte, signes de la gestation, soinf à donrer à la jument pleine, repro-
duction, conception, gestation, paî t, ses sigres, difficuités. avortement, maladies 
de la mère et du poulain, éducation des poulains, castrai ion, entraînement, ma-
adies. traitemens, moyens de reconnatlre les boilerirs et de les gu rir. — Lé-
gislation. — Réparations civiles et pénales auxquelles lis animaux peuient don-
ner lieu, vins lédhibito'res, baux, abattages, indemnité. — Ane. mulet; bar 

deau. Çualité'. mœurs, rates, éducatloi. , soins, produits. — Ka;s bovine.— Cs-
)»-.tères zoologiques, rumination, digestion, confoi matioii, ci nnalssame de l'âge, 
i table, nourriture, pansage; races bovine-, leirs caractères, leur tfeMinati< n. 
améliorations, foires, primes, oppareiUrmers, cro

:
srirfns, qua ités et âge des 

reproduc cors, chaleurs, ac« oi plement. époque, gestation, durée, part, signes ré-
vélateurs, foins, dél vrance, éducation des veaux, lait, beurrr, commerce, vices 
rétlnbitoircs, maladies, moyens de les guérir, ei grassement, abatle.irs, viande, 
qualités, conservation. — Race ovine. — Caractèris zoologiques, formes, qua-
lités, connaissance de l'âge, bergerie, berger, amé ioration, er.couragemens, pri-
mes, concours, prix, castration, laine, suint, fumier, e ngndssemenf , maladies.— 
Race caprine. — Caractères zoologiques, conformation, qualités, produits, ra-
ces, amélioration, accouplement, gr station, part, éducation. — Race porcine. — 
Caracîères zoologiques, mœbrs, qualités, choix, destination, âge. habitations, 
soins, verrat, truie, amélioration, races à introduire, reproduction, éducation des 
porcelets, régime, nourriture, engraissement, cuir, lard, viande, graisse, conser-
vation, fumier, maladies. — Délits de chasse et de port d'armes (bois). — Itace 
canine. — Caractères zoologiques, mœurs, races, conformation, qualités, desti-
nations, hygiène, logement, nourriture, croisement, éducation, accouplement, 
gestation, part, âge, services, prodoits. — Race féline. — M eurs, races, servi-
ces. — Lapin. — Mœurs, habitudes, éducation, nourriture, produit. — Oiseaux 
de basse cour, Poule, Pintade, Dindon, Paon, Canard, Oie. Cygne. —His-
toire, origine, mœurs, races, nourriture, ponte, éducation, services, produlis, 
engraissement, incubation artificielle. — Pigeon. — Volières, petites volières. — 
Abeilles, Vers à soie. — Etangs, viviers, réservoirs d'eau salée, délits de pè-
che, plantes indigènes vénéneuses pour les animaux domestiques, insectes nuisi-
bles aux animaux domestiques. Epizootie des bétes bovines, moyens de la recon-
naître et de la guérir. 

ÉMOTIONS PARISIENNES 
Album de 50 lithographies, par H. DAU.VîER. 

Daumier, »eul avec sa vene comique et la sûreté de son coup d'œil, pouvait 
ee faire l'historien des petits malheurs de l'exisunce, car c'est le côté maussade 
de la vieque l'aitisle nous montre dans cet altum. C'est une série de malheurs 
sur lesquels on ne pet t s'appiloyer qu'en riant Le cabriolet qui vous éclabousse 
le fort de la halle qui vous couvre de farine, le gâcheux qui vous inonde de plâ! 
ire, votre fiacre qi i verse, votre montre qui retarde, et mille autre» misères que 
tout le monde connaît, voi'à re que Daumier a mis en action. Il faut \oir cet »l-

hnm pour se convaincre quel» chose la plus comique de la terre, c'est le désts-
roiv. — I rix de l'album, relié, 26 fr. 

A Paris, chez B. DUSILLION , rue Laffitte, 40. 

Librairie. 

SHaBrrat. SIROP.ie DIGITALE 
Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre les PALPITATIONS 

DE COEUR, Oppressions, ASTHMES, Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres et les diverses HY-
DROPISIES. Cbei LA11ELOXIE, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve 19. 

DICTIONNAIRE 
DES 

CONTRATS ET OBIGATIONS 
En matière civile et commerciale, 

Par M. J. Bousquet, avocat à la Cour 
royale de Paris. 

Deux far's volumes {»-&•>, formant 
ensemble 1,060 pages. 

PJîlX • 16 FRANCS. 

Cet ouviage roniient 1° un préam-
bule sur l'origine de chaque contrai; 

2" le ti xle de la loi nouvelle comparée 
au droit romain, au droit coutuu.ier, 
au droit canonique; 3" l'analyse des mo 
tifs et de* discussions lors de la confec-
tion di s Codes; k' un commentaire de 
la malière; 5° la doctrine de tons les 
auteurs anciens et modernes; 6° les ar-
rêts des Cours royales et de la Cour de 
l 'ass ationjusqu'au l« r mars 1 840; 7« enfin, 

les droits d'enregistrement concernant 
chaque contrat. 

M. Teste, aujourd'hui ministre, et M* 
Palllet, ancien bâtonnier, dans le compte 
par eux rendu de cet ouvrage, l'ont 
considéré comme étant d'une utilité gé-
nérale et de tous les jours. 

Au moyen du classement alphabéti-
qi e adoplé par l'auteur, le lecieur trou-
vera de suite l'objet de sa rechenhe. 

Cet ouvrage, dont l'utilité et la com-
modité ont été généralement appré-
ciées, ainsi que le dit M. Tesie, traite 
tous les ca» de prescription et de dé-
chéance <n matière civi'e, commerciale, 
criminelle, en matière de délits et con 

' Iraventions, en matière administra'ive 
■ et fiscale. 
1 Chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

Avis iS avers. 

MM. les actionnaires de la Compagnie d'as-
surances sur la vie dile la I'raiiCe, posses-
seurs de trois actions au moins, sont conro-
qués en assemblée fténtrale au domicile de 
lddile Compagnie, rue de Jlénari, 6, pour f* 
marli i3 juin, à trois heures très piécises, 

SIROP PECTORAL bnveté de 
CURE, ph., r. aux 1 o rées, 0, à la Halle. 
Ce médicament guérit en pe i de jours les 
Rhurnas, Coquf.iudiss, Catarrhes. Aslh-
mes. M. Cu e fait du bon Chocolat sans 
farine, à 2 fr., 2 fr. 50 et 3 fr. le 1)2 kil. 

SIROP T» ÉCOÏlCES D'OR ANOfcS. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
ll«t prescrit »Tet succès dans les nllection, 

nerveuses de l'estomac et des intestins!, il 
excite l'eppétit, rétablit 1» digestion, guérit 
le gastrite, détruit la constipation, LASOSC. 

pb. r. Neuve-des-Petits-Champs a*, èrtrl». 

AParis, chezTRABLIT, pharmacien, rue 

J.-J - Rousseau , 51, et chez FRAN-
ÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2. 

EAU ET POUDRE 
DC DOCTEUR J4CKS0X, 

BREVETÉ D'iNVEMTiON, pour gué-
rir les maux de dénis, parfumer l 'ha-

leine et prévenir la carie. 

Eau Balsamique 3 > 
Poudre dentifrice 2 a 

Le traité d'Hygiène des Den's par le 
Docteur DALI BON, se délivre gratis. 

VARICES 
BAS ÉLASTIQUES LEPERMUEL 

SANS OEILLETS MI LACETS. 

Faubourg Montmartre, n. 78. 
MtijmUi'utioiiw en justice. 

' Adjudication, en l'audience des criées, 
au Palais de Justice, à Paris, !• samedi 17 
juin 1843, une heure de relevée, 

• D'USE RELLE 

Maison de campagne, 
Jardin et dépendances, avec un vaste parc 
propre à la chasse, le tout d'une contenance 
de 34 hectares,7 clos de murs, sis à-Drunoy 
(Seine-et-Oise), i 5 kilomètres du chemin de 
ter de Corbeil. 

Sur la mise i prix de 105 ooo fr. 
S'adresser à Psris, i M« Delagroue, avoué, 

rue Ilarlay-du-Palais, 20, et à Brunoy à M» 
Labarthe, notaire. (1320) 

W^- Etude de Me MASSOX, avoué à Paris, 
quai des Orfèvres, 18, 

Adjudication, à l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le mercredi 14 
juin 1 843, une heure de relevée, d'un 

HOTEL 
et dépendances, sis à Paris, rue de Provence, 
60, presqu'au coin de la rue de la Chaussée-
d'Antin, sur la mise à prix de 2DO ,«eo fr. , 
non compris les glaces, que l'adjudicataire 
prendra pour le montant de leur estimation 
d'après le devis descriptif annexé à l'en-
chère. 

S'adresser pour les renseignemens i M" 
Masson avoue, quai d»s Orfèvres, il, dépo-
sitaire du ci hier d'enchère, et sans un mot 
duquel on ne pourra visiter la propriété. 

.(1317) 

«stortoSÀx comiîssTcirtléifc 

Par délibération du 20 mai 18*3. conforme 
aux 6tatuis. la société ei\ commandite par ac-
tions cbnslittièn entre Jean f.ermain-uésiré 
ARMENCAUD aîné el divers aclionnaireseom-
mandilairss, so'is la raison Alt>.EM

J
Al D aî-

né cl Coinp., et le lilrede: Crisse tnilifiirt 
pour lo recrutoment de l'armée, suivant acte 
passé devant M* Démanche, no'airc a l'aris, 
te vo décembre 183». dont la durée était tuée 
à du années, ei dont le siège était établi rue 

Monlifiartre, 139. a été di*souln à partir du 
« octobre 1841. M CULtIAT DE CORE1L, y 
demeurant, rue de VcndtVnc, 0 bis, an Ma-
rais, est nommé liquidateur de la socio:é. 

AnMr.M'.iun. 

Suivant acte reçu par M< Gossart et son 
collègue, notaires i Paris, le 23 mai 1843, 
enregistré, M. Marie-François-Wiltrid comte 
DE LA ROCHEFOUCAULD, propriétaire, de-
meurant à la Rochelle, près Melun (Seine-
et- Marne), M. Louis-Gabriel OESCIIGER, né-
gociant en mélaux, et M. François-Antoine 
RAUCH, négociant en métaux, leus deux pa-
tentés et demeurant à Paris, rue Saint-Paul, 
28, ont déclaré dissoudre, à partir du 23 mai 
1843. la société formée entre eux sous la rai-
son OfSCHGER, RAUCH el Comp., par. acte 
passé devant M" Chesnu, notaire à Melun, le 
22 mai 1842, et nommer pour liquidateur 
mondil sieur OEschger. 

Pour extrait : 

GOSSART. (733) 

D'un acte sous seings privés, fsit double i 
Paris, le 17 mai ut», enregistré, 

Entre le sieur Jacques-Théophile DELA-
IIAYE, doreur sur cuir, demeurant i Paris, 
passage de la Roxle-Rlanche, faubourg Saint-
Antoine, 55; 

■ . El le sieur Victor LEFEBVRE, homme de 
loi, demeurant 4 Paris, rue des Fossés du-
Tcmple, 32. 

Appert : 
Qu'il a été formé une société en nom col-

leciif, sous la raison sociale DELAIlAïE et 
LEFEUVRE, pour l'exploitalion de l'entrepri-
se connue sous le nom des Adresses réunies, 
ayant pour but la publication des noms et de-
meures des marchands et fabricans abonnés 
auxdites adresses réunies. 

La durée de la société est de trois années, 
à compter du ("juin 1843. 

Le sieur Lefebvre est seul gérant, il a la si-
gnature sociale, mais pour les affaires de U 
société seulement. 

Le t\é» social est fixé à Paris, rue des 
Blancs Manteaux, 11. 

Pour extrait : 
• LlFEBVIîK. (7 31) 

Elude de M« DUlîMONT, agrée, 160 rue 
Mon'marlro. 

L'ui acte sous seing privé, en date i Par a 
du i(i février 1813, enregisiré à Paris le 30 
mai I 8 I 3, folio 7. ver o, case 5. par Lever-
dier quia p-rçu ri Trancs 51' centimes, inter-
venu .'otre M. ni >polyte TON F, comte de 
BliRMON) Oli VACHÈRE, propriétair de-
meurant à Roquemott, arrondissement d'Uzès 
(Gard': 

M. Rsné-Arr.our ALBERT, vicomte da 
BOUILLE, propriétaire, demeurant* Nevers 

{Nièvre); 

M. Pierre LAUREV, propriétaire, .demeu-
rant i Paris, rue Godot, t; 

A été eitrait ce qui suit : 

Les parties ci-dessus nommées se soi t as-
sociées pour l'objet de l'adjudication faite à 
M. LAt'RBY pendant toute la durée de la con-
cession du péage du ponl suspendu de Ro-

quemort, dépaitement du Gard. 
La raiion et la signature sociales seront 

LAUREY el Comp 

Les associés géreront el administreront 
concurremment l'entreprise, mais tous les 
actes et traités pour les travaux, achats, 
fournitures pour [e pont ne seront valables 
vis-â-vis des tiers que revêtus de la signatu-
re de M. Laurey. 

La durée de la société est celle de la con-
cession, fixée à Ireute-six ans, du jour de la 
livraison définitive du pout. 

Pour extrait : 
B. DurtsiorsT. 

D'un acte passé devant M« Marcou, notaire 
i Rambouillet Seine-et-Oise), le 17 mai 1843, 
enregistré le 19. folio 91, recio, cases 6, 7, 8, 
par Tcssier, qui a raçu 5 fr. 50 c , 

Il appert qu'il a été formé : 
Enire M. Adrien- Jacques-François COUR-

TOIS fils, entrepreneur de couvertures de 
balimens, demeurant a Paris, rue Si-Lazare, 
141, d'une pari. 

Et M. Emmanuel-Charles-Antoine- Ensile 
LFS1EUR, ancien commissaire piiseur, de-
meurant à Paris, rue Saint Denis, 96, d'autre 
part, 

Une société en nom co 'leclif ayant pour 
objet l'entreprise djs couvertures de bati-
men». 

Sa durée esl de quatorze années qui com-

menceront le î-rjuin 1843. 
Sa dissolution pourra être demandée par 

chacun des associés, en prévenant son co-

associé (rois mois d'avance, ou en cas de 
décès de l'un d'eux. 

Le svgc de la société est à Taris, rue St-
Lazire, i 14. 

La raison sociale sera A. COURTOIS el 
LESIEUR. 

Les associé" auront lous deux la gestion 
et l'admiui. nation de h *o<uéli\ 

Tout marché ou engagement, pourêt-e 
valable et faire tilre auï uns contre la so-
ciété, devra être revêlu de la signature des 
deux associés. 

La mise en société est composée : 
Pour M Couriois, du fonds d < ro umerco 

d'tnlreprmeur d« couvertures de hdlimens 
qu'il eiploilail seul, et des marchandises e 

matériel en dépendant ; 
Et pour M. Lésieur , d'une somme de 

10,000 fr. en esjsèces, payables le l« dé-
cembre 1843. 

Pour extrait. 

MAIICOH (732) 

Tribunal «If, e«s4»tTSît»rce. 

Du sieur LIPMAN, colporteur, rue de 
Crussol, 18, le S juin i 1 heure (N» 3797 
du gr.); 

Pour assister à fas3emiUt dans laquelle 

9f. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition Je l'étal des crian~ 

la nomination de 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 5 MAI 1843, gui déclarent 
(i faillite ouverte et tn fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur GOFFETTE, marchand de vins i 
Suresnes, nomme M. Le Roy juge-commis-
saire, et M. Pellerin, rue Lepelletier, 16, 
syndic provisoire (H« 3774 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 15 MAI 1843 , qui déclarent la 

faillite ouverte el eto fixent proiseirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LIPMAN, colporleur, rue de Crus-
sol, U, nommé M. Lcdagre juge-commis-
saire , et M. Letomle, rue de la Micbedière, 
6, syndic provisoire (N» 1797 du gr. ; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 29 MAI 1813, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fxent provisoire-
ment l'ouverture audit jour; 

Du sieur RENARD, ci-devant fah. de col^e, 
au Verl-Galaut, et actuellement md de chifisjns, 
boulev. Monlreu.il, nomme M. Ledagre juge-
commissaire, el M. Saivres, rue Michel-le-
Comte, 23, syndic provisoiro (N» 3825 du 
gr.). 

Du sieur FOUOUES, fab. de chapeaux, rue 
St-Marlin, 112. nommé M. Milliet juge-com-
missaire, et M Moncinj, rue Feydeau, 26, 
syndic provisoire (N- 38t6 du gr. ; 

Du sieur YONDIERE, 8g
t
„t d'; ffaires. rue 

Nouve-Si-Deois, 5, nomme M. Chaude juge-
commissaire, ei M. lluei.rue Cadet, i, syn-
dic provisoire (N« 5827 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

Sont in'itis a se rendre au Tribunal d: 

commerce de Paris, sali* des aiu nkUes das 
failiius. ff.tr. Us créanciers t 

!!t>MI Y1ATIOHS D8 SYNDICS. 

Du sieur OISEL, tailleur, rue Noire-Dame-
des-vicioires, 25, les juin a t heure (N» 
3817 du gr.); 

ciers présumes que sur 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 

sés,aQn d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS*. 

Du sieur MORIZOT, imprimeur sur étoffes, 
rueet lie St-Louis, 3, le Sjuin à 10 heures 
(N« 3719 du gr.); 

Des sieurs PEICK et DAMANELLE, fab. de 
cannes, passage de la Trinité, le 6 juin à 12 
heures (N» 3695 du gr.); 

j"our être procédé, sous la présidence d 

le juge-commissaire, atim vérification tt 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanoleri 
onvoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres à MM. les syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire dansledélas it vingt 

ours, à dater de ce jour, leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a rtcla 
mer, HT.'/ les créanciers l 

Du sieur BIENVENU, tapissier, rue Nolro-
Dame-de-Lorelie, lo, entre les mains de M. 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic de la 
faillite (N° 3786 du gr.): 

Du sieur BARTAUMIEL'X, épicier, rue dei 
Anglais, 8, entre les mains de M. Ilichomme, 
rue Moniorgueil , 71, syndic de la faillite 
(No 3791 du gr.); 

DessieursAUBINet CAPET, anc. négocians 
en vins, rue de Vaugirord, 7, entre les mains 

de M. Moisson, rue Montmartre, 173; syndic 
de la faillite (N« 3785 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article {•! de U 

toi d* il mai i818, tire procédé à la virisUa 

ion des créances, qui commencera immédia 

tenant après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

I MM. les créanciers composant l'union de la 

faillite du sieur HUBERT, menuisier, rue de 
Charenton, 133, sont invités à se rendre, le 
5 juin à 9 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour , conformément à l'ar-
ticle 537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débatlre , le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
(N»S447 du gr.). 

rue CeonVoy-I'Asnier. - Mlle Piquenot, 2» 
ans, Ilùtel-Dieu. - M. Drspeaux. vo ans, rue 
de Grenelle, 103. - M. Tilt, 60 ans, rue ce 
Grenelle, 14, - Mlle Bussicre, Hans, ru» de 
Sèvres, 169. - Mme Richard, (6 ans, rue ou 

Bac, 121. - M. Molinard. 49 ans, b°
u

'
ev

f" 
Monlpa easse, 26. — Mlle Guillon, 85 ans, 

rue Cuvier, 35. _
r
____ 

BOURSE DU 30 MM. 

ASSEMBLÉES DO MERCREDI 31 MAI. 

OSZE HEURES : Rodel, horloger, clôt. 
MIDI : Girault jeune, fab de bandages, id. — 

Biennaii, anc. maître d'hôtel garni, id. — 
Chénon, restaurateur, vérif. — Soldat, fer-
blantier, rem. à huitaine.— Lorot et Biaise, 
épiciers, synd. 

DEUX HEURES : Dame Didol, épicière, id. 

Séparations de Corps 
et de Biens. 

Le î7 mai : Demande en séparation de biens 
par la dame Marguerile-Geneviève BI-
ZORD, veuve en premières noces de M. 
François Isidore GAUTRIN, épouse en se-
condes noces de M. Charles-Germain DE-
LORME , marchand boucher aux Deux-
Moulins, commune d'Ivry, département de 
la Seine, Lesiedr avoué. 

Le »0 mai : Jugement du Tribunal de la Seine 
duquel il apperi que la dam» Jf anne MA-
RION, ép0us

!
o de M. Pierre- Jacques GIF-

FARD, ex employé, avec lequel elle de-
• meure a Paris, rue de Duras, 5, a élé dé-

clarée séparée de biens, Richard avoué. 
Le 27 mai : Demanda en séparation de biens 

par la dame Calheriue-Elisa-Césarine 
ORRY, épouse de M. Charles- Eugène MAIN-
CKNT, fabricant de quincaillerie i Paris, 
rue de Charenton, 91,Dubreuil avoué. 

S u|0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
— Fin courant 
Napies compt. 
—Fin courant 

i" c. 

120 55 

170 60 

81 60 
81 60 

108 15 

pl. ht. 

120 70 
120 7 
81 60 
81 65 

108 15 

pl. bas 

lit 50 

1S0 50 
81 50 
81 50 

108 — 

d" C. 

IÎ0 70 
120 7S 
II 55 
81 6) 

108 -

PRIMES 

S 0 )0 

3 0(0 

tv'apl . 

Pin prochai 

35 4. I 
d. » 

1 

53 
121 10. - . 
tJI 3S 'l21 50,0 

81 M 8i 5 » 

» 5 salît 
-' _ -Id. » *• 

REFORTS . Du compt. à rîn dem. 

i 0 |O.. i 
3 0 |O.. : 

Napies : 

2 11 *2 

J 1|2 

Décès et s-n**«mations. 

Du 28 mai 1833. 
Mme veuve Kunls'mau, 89 ans, rue Roche-

chouart, 18. — Mme veuve lllésiniska, 73 
ans, rue Coquenard, 6. — M. Paillet, 26 ans, 
rue Montmartre 16. — Mme Bevllagna, <7 
ans, rue Oblin, 6. — M. Chenal, 39 ansj hos-
pice Si-Louis, - Mme Benhy, 21 ans. pas 
sage Sle-Croix, 6. — M. RibeyroHes, 46 ans 
rue SI Bernard, ic. — Mlle Guilbert, 59 ans, 

4 I — — 

— — 
B du T. 1 a 3m. 3 i|4 

3345 — 
Rentes de la V — — 

Oblig. d-.... 1308 75 

12C0 -
— — 

Can. Bourg. 108 25 
— jouiss .... 102 50 

St-Germ.. 830 — ■ 

Emprunt. 1237 50 
- 1842... — — 

s. Vers. dr.. 241 25 
'-- - Oblip.. 1030 — 
© 

-— — Gauche 115 
Rouen.... 6f S 
-au Havr. 135 — 

i Orléans... 657 :o 

h — Empr.. 1237 50 
195 — 

— rescripl — — 
1 Mulhouse 195 — 

Caisse byp 
Oblig 

caiss.LaffilW 

— Dilo 
Maberly 
Gr. Combe,. 

— Oblig 
Zincv.Mont. 

Romain 
D. a-'tiv» 
_ ditT... 
_ pass. 

Anc. diff. 
> o'ol831 
_ 1840.. 

~I- ,842" a 3 oio 
Banque.. 
_ 1641.. 

HaiU-.-
Autriche (L' 

5050 

395 

1090 

:« il* 
10 M' 

4 H» 

104 31' 

BRETON 

Enregistré à Paris, lu 
F. 

ruai 1843. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES jAVOGATS, RUE NEUVE-DES-PETITS CifWS, 33. 

*our légalisation de lt signature A. Gvxoti 
U m»jr« du t> »rrendis»«ns93«! 


